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 1 

PREAM
BU

LE 
Le présent docum

ent a pour objectif de décrire les adaptations qui perm
ettent de concilier une reprise de l͛activité avec le m

aintien d͛une distanciation physique garante de 
la protection des individus présents dans les ERP culture, hors ERP Y, S et salles de ciném

a
1, et de recom

m
ander les bonnes pratiques qui en favorisent la m

ise en œ
uvre͘ Ces 

recom
m

andations ne sont valables qu͛à partir du m
om

ent où l͛ERP est autorisé à ouvrir et que le nom
bre de personnes accueillies n͛excède à aucun m

om
ent l͛effectif autorisé 

par le gouvernem
ent pour les rassem

blem
ents de la vie sociale et en contexte professionnel.  

 Il reprend, pour les salles de spectacle (ERP L et CTS), en plein air (ERP PA), espaces d’exposition (ERP T), galeries d’art (ERP M
), conservatoires classés (ERP R), lieux 

d’enseignem
ent artistique (arts visuels et spectacle vivant), action culturelle (arts visuels et spectacle vivant) recevant du public les préconisations édictées par les 

m
inistères com

pétents en m
atière de sécurité et de santé au travail, qui sont les autorités habilitées en m

atière de recom
m

andations sanitaires. Il prend en com
pte la 

situation sanitaire à la date de leur rédaction, et devra être adapté en cas d'évolution de cette situation, dans un sens ou dans un autre. 
 La réouverture des établissem

ents culturels recevant du public s’organisera, sous réserve de la situation sanitaire locale et sauf aggravation de la situation, en trois phases 
successives et progressives : 
- 

A partir du 19 m
ai, une réouverture des établissem

ents, si la situation sanitaire locale le perm
et, avec une jauge réduite (voir infra) ; 

- 
A partir du 9 juin, une réouverture avec une jauge assise assouplie (voir infra) ; 

- 
A partir du 30 juin, une réouverture sans lim

itation de jauges assises si la situation locale le perm
et, m

ais avec le m
aintien de la distanciation dans les espaces de 

circulation ainsi que des gestes barrière. 
Dans toutes ces phases, le respect des gestes barrières est à m

aintenir.  
 Le déclenchem

ent de chaque phase sera lié à la situation sanitaire locale, celui-ci pouvant être retardé. Le taux d’incidence local sera particulièrem
ent surveillé par les 

autorités : taux dépassant les 400 infections pour 100 000 habitants, augm
entation brutale ou saturation des hôpitaux. 

 Tous les m
usées, m

onum
ents et centres d’art / lieux d’exposition ouverts au public, classés ERP de type Y, quels que soit leur statut juridique et leur rattachem

ent (hors 
lieux de culte couverts par une autre règlem

entation) doivent quant à eux se référer au guide « M
usées, m

onum
ents et centres d’art ». 

 Les réouvertures des établissem
ents culturels doivent ainsi être exam

inées en fonction de la capacité de chaque lieu à m
ettre en œ

uvre pour ses agents et ses publics les 
m

esures de protection indispensables et de prévention de la propagation du virus. Ce critère dem
eure évalué, com

m
e précédem

m
ent, par le responsable du lieu et par 

les autorités dont il dépend en fonction des élém
ents déclinés ci-dessous. 

                                                            
1 Pour ces ERP, des guides spécifiques sont publiés. 
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 Ce docum

ent vise à accom
pagner les structures dans la priorité absolue que constituent la santé et la sécurité des agents, des salariés, et des publics, ainsi que toute personne 

intervenant en interaction physique avec la structure (bénévole, prestataire, fournisseur, etc). Il reprend, pour les structures de création et de diffusion, les préconisations 
édictées par les m

inistères com
pétents en m

atière de sécurité et de santé au travail, qui sont les autorités habilitées en m
atière de recom

m
andations sanitaires. Elles prennent 

en com
pte la situation sanitaire à la date de leur édiction, et elles devront être adaptées en cas d'évolution de cette situation. Ce docum

ent vise à accom
pagner l͛ensem

ble 
de ces structures dans la reprise de leurs activités sous form

e de recom
m

andations qui ne se substituent en aucun cas aux dispositions législatives et réglem
entaires. 

 

Rappel des m
esures sanitaires indispensables devant figurer dans tous les protocoles sectoriels  

(ces points sont abordés dans le présent guide) : 

L͛ensem
ble des protocoles sanitaires doit com

porter un volet d͛organisation général recensant les points suivants : 

- 
La désignation d’un référent CO

VID en charge de la m
ise en œ

uvre des protocoles sanitaires, qui puisse être un interlocuteur 
privilégié en cas de contrôle ou d͛investigation sanitaire ͖ 

- 
L’inform

ation sur les m
esures et gestes barrières à respecter en continu et l͛explication de l͛im

portance de ces m
esures ;élém

ents 
génériques rédigés par le CCS devant être ajoutés de facto dans tous les protocoles) pour atténuer la diffusion du SARS-CoV-2; 

- 
Les m

esures m
ises en œ

uvre afin de s’assurer du bon respect du protocole par les usagers ainsi que les risques encourus en cas 
de contrôle m

ettant en évidence des écarts répétés aux protocoles. 

 Le HCSP souligne dans son avis du 22 novem
bre 2020 relatif aux com

m
erces que les risques de contam

ination sont liés à 4 param
ètres : 

le brassage de population, la densité de population dans un lieu, le tem
ps de contact avec des personnes potentiellem

ent 
contam

inées et la ventilation des locaux.  

Il convient donc que les protocoles sanitaires lim
itent les risques liés à ces quatre param

ètres en reprenant, a m
inim

a, les élém
ents 

listés ci-dessous : 

1. 
Concernant la ventilation et le nettoyage des locaux :  

a. 
Aérer les locaux par une ventilation naturelle ou m

écanique en état de m
arche (portes et/ou fenêtres ouvertes) autant 

que possible, idéalem
ent en perm

anence si les conditions le perm
ettent et au m

inim
um

 plusieurs m
inutes toutes les 

heures ; 
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b. 
Favoriser la m

esure du dioxyde de carbone dans l͛air : une m
esure de CO

2 supérieure à un seuil de 800 ppm
 doit conduire 

à agir en term
es d͛aérationͬrenouvellem

ent d͛air etͬou de réduction du nom
bre de personnes adm

ises dans la pièce͘ Au-
delà de ϭϬϬϬ ppm

, l͛évacuation du local doit être proposée le tem
ps d͛une aération suffisante pour retrouver des niveaux 

de CO
2 inférieurs à 800 ppm

 ; 
c. 

N
ettoyer les locaux et les surfaces avec des produits détergents-désinfectants respectant la norm

e virucide ; 
d. 

Décliner un plan de service de nettoyage périodique.  
2. 

Concernant la densité de population : 
a. 

Respecter une distanciation physique d͛au m
oins un m

ètre entre personnes en tout lieu et en toute circonstance ; 
b. 

Respecter une distance physique de Ϯ m
ètres en m

ilieu clos et en extérieur ;hors personnes d͛un m
êm

e foyerͿ lorsque le 
port du m

asque n͛est pas possible ;  
c. 

Respecter les jauges d͛accueil et les règles de distanciation ; 
d. 

Afficher la jauge en vigueur à l͛intérieur et à l͛extérieur des locaux et prévoir un systèm
e de com

ptage perm
ettant de 

s͛assurer du respect de celle-ci. 
3. 

Concernant le brassage de population : 
a. 

Inviter les usagers à télécharger et activer l͛application « Tous anti-Covid » ; 
b. 

Instaurer un sens de circulation unique dans le bâtim
ent pour éviter au m

axim
um

 le croisem
ent des personnes (m

arquage 
au sol etc.) ; 

c. 
Lorsque cela est possible, une entrée distincte de la sortie doit être organisée ;  

d. 
Proposer, lorsque cela est possible, des créneaux de faible affluence pour les personnes vulnérables 

4. 
Concernant le tem

ps de contact avec des personnes potentiellem
ent contam

inées : 
a. 

Respecter l͛ensem
ble des gestes barrières ;ex ͗ ne pas se serrer la m

ain, ne pas s͛em
brasser, tousser dans son coude, 

utiliser un m
ouchoir jetable usage unique et l͛élim

iner im
m

édiatem
ent dans une poubelle, éviter de se toucher le visage, 

en particulier le nez, la bouche, les yeux, etc.) et en particulier : 
i. 

Respecter le port du m
asque couvrant le nez, la bouche, et le m

enton en continu. Le m
asque doit être un m

asque 
grand public filtration supérieure à 90%

 ou chirurgical, et en parfaite intégrité. Les m
asques doivent être portés 

systém
atiquem

ent par tous dès lors que les règles de distanciation physique ne peuvent être garanties. Son port 
est obligatoire dès 11 ans et fortem

ent recom
m

andé à partir de 6 ans ; 
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ii. 
Réaliser une hygiène des m

ains à l͛eau et au savon ;dont l͛accès doit être facilité avec m
ise à disposition de 

serviettes à usage unique), ou par friction hydro-alcoolique le plus souvent possible, a m
inim

a à l͛entrée de 
l͛établissem

ent ͖ 
b. 

M
ettre à disposition du gel hydro-alcoolique à l͛entrée et à la sortie du bâtim

ent ou encore dans les sanitaires. U
ne 

attention particulière devra être portée au positionnem
ent de ces points d͛hygiène des m

ains afin de s͛assurer qu͛ils sont 
effectivem

ent utilisés par les usagers ; 
c. 

Ferm
er les espaces dont le nettoyage peut s͛avérer com

plexe ou qui ne perm
ettent pas le respect de la distanciation 

sociale. 

  Ce docum
ent est une synthèse actualisée (selon le plan de reprise graduée en 3 étapes à com

pter du 19 m
ai 2021) des guides produits au printem

ps 2020, dans un objectif 
de clarté, de sim

plification, d͛actualisation et d͛hom
ogénéisation des recom

m
andations : 

o
 

Aide à la reprise d͛activité et à la réouverture au public des salles de spectacle ;prem
ière publication le ϮϬͬϬϱͬϮϬϮϬͿ 

o
 

Aide à la reprise de l͛accueil du public dans des espaces d͛exposition ;prem
ière publication le 20/05/2020) 

o
 

Aide à la reprise des activités des ateliers d͛artistes, ateliers partagés, résidences et à la gestion des collections ;prem
ière publication le 20/05/2020) 

o
 

Aide à la reprise d͛activité des conservatoires classés et des lieux d͛enseignem
ents artistiques publics (prem

ière publication le 20/05/2020) 
o

 
Aide à la reprise des activités d͛action culturelle et d͛éducation artistique et culturelle ;prem

ière publication le ϮϬͬϬϱͬϮϬ20) 
o

 
Aide à la reprise des activités artistiques dans le cham

p du spectacle vivant (prem
ière publication le 20/05/2020) 

o
 

Aide à la reprise des activités artistiques dans le cham
p du spectacle vivant : AN

NEXE M
U

SIQ
U

E (prem
ière publication le 29/06/2020) 

o
 

Aide à la reprise des activités artistiques dans le cham
p du spectacle vivant : AN

NEXE DAN
SE ET CIRQ

U
E (prem

ière publication le 29/06/2020) 
o

 
Aide à la reprise des activités artistiques dans le cham

p du spectacle vivant : AN
N

EXE THEATRE, M
ARIO

N
N

ETTES, ARTS DE LA RU
E (prem

ière publication le 29/06/2020) 
o

 
Aide à l͛organisation des festivals dans le cham

p des arts et de la culture (prem
ière publication le 26/06/2020) 

 Le contenu de ces recom
m

andations produites au printem
ps a été rédigé dans le cadre de groupes de travail réunissant : 

o
 

Professionnels du secteur, bureau du CN
PAV, bureau du CN

PS, associations de conservatoires et de collectivités territoriales 
o

 
Professionnels de santé du Centre M

édical de la Bourse (CM
B), de la DIRECCTE Ile-de-France, de la CRAM

IF 
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   Cette version du guide a été validée par la Direction G

énérale de la Santé et le Centre Interm
inistériel de Crise le 11/05/2021.  

o
 

Il est le docum
ent de référence qui perm

et aux em
ployeurs du secteur culturel d’élaborer ou de m

ettre à jour des protocoles adaptés à leurs situations et 
environnem

ents de travail spécifiques, dans le cadre de la concertation avec les partenaires sociaux et dans le dialogue avec les acteurs de la santé au travail. 
o

 
Tout guide ou protocole respectant ces recom

m
andations sera considéré com

m
e conform

e au cadre réglem
entaire en vigueur pour le secteur culturel. 
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 2 

DISPO
SITIO

N
S REGLEM

EN
TAIRES EN

 VIGU
EUR A CO

M
PTER DU 19 M

AI 2021  
2.1 

TEXTES DE REFEREN
CES 

CETTE PARTIE SERA CO
M

PLETEE A LA PU
BLICATIO

N
 DU

 N
O

U
VEAU

 DECRET 

 

2.2 
LES EVO

LU
TIO

N
S A CO

M
PTER DU

 19 M
AI 2021  

2.2.1 
IN

STAU
RATIO

N
 D͛U

N
 CO

U
VRE-FEU

 GRADU
E  

CETTE PARTIE SERA CO
M

PLETEE A LA PU
BLICATIO

N
 DU

 N
O

U
VEAU

 DECRET 

o
 

 
o

 
 

  2.3 
PHASAGE DE LA REPRISE DES ACTIVITES CU

LTU
RELLES 

 Ces préconisations sont évolutives suivant la situation sanitaire, elles devront être actualisées une fois les inform
ations stabilisées. La durée de chaque phase est à titre 

indicatif et susceptible d’évoluer en fonction de la situation sanitaire.  

                                                                   Etapes 
Type d’ERP ou d’activité 

Etape 1 = 19 m
ai  

Etape 2 = 9 juin 
Etape 3 = 30 juin 

 
 

 
 

Type L : salles de spectacles en configuration 
assise, théâtre, cirques non forains 
 

Avec jauge de 35й
 de l’effectif 

ERP et plafond de 800 personnes 
par salle. Protocole adapté. 
Règles définies pour les HCR 
pour l’activité de restauration.  
 

Avec jauge de 65й
 de l’effectif 

ERP et plafond de 5 000 
personnes par salle. Protocole 
sanitaire adapté. Règles 
définies pour les HCR pour 
l’activité de restauration. 
Possibilité du pass sanitaire au-
delà de 1 000 personnes. 

100й
 de l’effectif ERP dans le respect 

des m
esures barrières. Règles de 

distanciation applicables dans les 
espaces de circulation. Règles 
définies pour les HCR pour l’activité 
de restauration. 
Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 
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Type L : Salles à usage m
ultiple en 

configuration assis (salles des fêtes, salles 
polyvalentes) 
Salles de réunion, d͛audition, de conférence 
(configuration assis) 

Avec jauge de 35й
 de l’effectif 

ERP et plafond de 800 personnes 
par salle. Protocole sanitaire 
adapté. Règles définies pour les 
HCR pour l’activité de 
restauration. 
M

aintien des règles actuelles 
plus favorables pour les activités 
énum

érées à l’article 45 du 
décret du 29 octobre 2020. 2 

Avec jauge de 65й
 de l’effectif 

ERP et plafond de 5 000 
personnes par salle. Protocole 
sanitaire adapté. Règles 
définies pour les HCR pour 
l’activité de restauration. 
 Possibilité du pass sanitaire au-
delà de 1 000 personnes. 
 

100й
 de l’effectif ERP dans le respect 

des m
esures barrières. Règles de 

distanciation applicables dans les 
espaces de circulation. Règles 
définies pour les HCR pour l’activité 
de restauration. 
 Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 
 

Type CTS : Chapiteaux, tentes et structures 
(accueil possible diverses activités : cirques, 
spectacle ͙

Ϳ 

Avec jauge de 35й
 de l’effectif 

ERP et plafond de 800 personnes 
par salle. Protocole sanitaire 
adapté. Règles définies pour les 
HCR pour l’activité de 
restauration. M

aintien de 
l’exception actuelle pour les 
artistes professionnels. 

Avec jauge de 65й
 de l’effectif 

ERP et plafond de 5000 
personnes par salle. Protocole 
sanitaire adapté. Règles 
définies pour les HCR pour 
l’activité de restauration. 
Possibilité du pass sanitaire au-
delà de 1 000 personnes. 

100й
 de l’effectif ERP dans le respect 

des m
esures barrières. Règles de 

distanciation applicables dans les 
espaces de circulation. Règles 
définies pour les HCR pour l’activité 
de restauration. 
Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 

Type L : Salles à usage m
ultiple en 

configuration debout (salles des fêtes, salles 
polyvalentes, cafés théâtres, salles de 
concerts) 

Ferm
eture (sauf exceptions 

prévues à l’article 45 du décret 
du 29 octobre 2020 

 

Ferm
eture (sauf exceptions 

prévues à l’article 45 du décret  
du 29 octobre 2020)  

Protocole adapté.  
Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 
+ plafond m

axim
al fixé par le préfet 

en tant que de besoin selon les 
circonstances locales  
 

                                                           
2 O

uverture des crém
atorium

, salles de juridiction, salles de vente, salles polyvalentes pour l͛accueil des groupes périscolaires m
ineurs sans sport͙

 с règle du 1 siège sur 2 dans la lim
ite de 

six personnes venant ensem
ble.  
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 Type R et type L : Etablissem

ent 
d͛enseignem

ent ;conservatoires, écoles de 
danse͙

Ϳ 

Reprise de l’enseignem
ent en 

présentiel pour tous les publics 
des conservatoires 
(professionnels, form

ations 
délivrant un diplôm

e 
professionnalisant, classes à 
horaires am

énagés, série TST 
théâtre, m

usique et danse, 
3èm

e cycle, cycle de préparation 
à l’enseignem

ent supérieur…
). 

  

           

             

 
Danse : pas de reprise pour les 
m

ajeurs non prioritaires ; 
reprise pour les m

ineurs 

 

Danse : reprise de la danse 
pour les m

ajeurs non 
prioritaires sans contacts, jauge 
de 35%

 de la classe. 

Danse : reprise de toutes les activités 
(individuelle et collective) et 
protocole adapté.  

 

 
Art lyrique : reprise en pratique 
individuelle et protocole 
renforcé  

 

Art lyrique : exercé en pratique 
individuelle et protocole 
renforcé. 

 

Art lyrique : reprise de toutes les 
activités et protocole adapté. 

 

 
Pour spectateurs : avec jauge à 
35й

 de l’effectif ERP et plafond 
de 800 personnes par salle. 

Pour spectateurs : avec jauge 
de 65%

 de l’effectif ERP et 
plafond de 5 000 personnes par 
salle. 

Possibilité du pass sanitaire au-
delà de 1 000 personnes. 

Pour spectateurs : jauge de 100%
 de 

l’effectif ERP. 

Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 
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 Type N

 et EF : Restaurants, établissem
ents 

flottants pour leur activité de restauration et 
de débit de boissons 

      

O
uverture en terrasse 

uniquem
ent (assis) avec jauge 

de 50%
 de la capacité de la 

terrasse et protocole adapté. 
Tablées de m

ax 6 personnes. 

 Ferm
eture en intérieur. 

    

O
uverture en terrasse (assis) 

avec jauge de 100%
 et 

protocole adapté. Tablées de 
m

ax 6 personnes. 

 O
uverture en intérieur avec 

jauge de 50%
 et protocole 

adapté. Tablées de m
ax 6 

personnes.  

  100й
 de l’effectif ERP dans le respect 

des m
esures barrières et de 

distanciation. 

Type N
 : Débits de boissons 

  

O
uverture en terrasse 

uniquem
ent (assis) avec 

protocole adapté avec jauge de 
50%

 de la capacité de la terrasse 
Tablées de m

ax 6 personnes. 

 Ferm
eture en intérieur. 

O
uverture en terrasse (assis). 

Tablées de m
ax 6 personnes 

avec jauge de 100 %
 de la 

capacité de la terrasse. 

  O
uverture en intérieur avec 

jauge de 50%
 avec protocole 

adapté. Tablées de m
ax 6 

personnes. 

  Pas de consom
m

ation ni de 
service au bar. 

100й
 de l’effectif ERP (assis) dans le 

respect des m
esures barrières et de 

distanciation. 

Pas de consom
m

ation ni de service 
au bar. 

  

Festivals de plein air debout 

    

N
on autorisés. 

    

N
on autorisés. 

    

Avec jauge de 4m
² par festivalier 

dans une lim
ite de personnes définie 

par le préfet en fonction des 
circonstances locales. 
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         Festival ou m

anifestations (arts de rue, 
festivals avec déam

bulation) se déroulant 
dans l’espace public 

        

        N
on autorisés. 

        Jauge m
axim

um
 lors des 

stations debout fixée par le 
préfet en fonction des 
m

anifestations 

  Possibilité du pass sanitaire au-
delà de 1 000 personnes. 

Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 

   Jauge m
axim

um
 lors des stations 

debout fixée par le préfet en fonction 
des m

anifestations. 

  Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 

   

Festival en plein air assis 
Lorsqu’ils ont lieu dans un ERP 
PA existant ou dans un ERP PA 
« éphém

ère » avec une capacité 
d’accueil m

axim
ale bien 

identifiée : jauge de 35%
 de 

l’effectif ERP et plafond de 1 000 
personnes par zone de 
représentation distincte, sans 
croisem

ent de flux, à condition 
que les espaces soient bien 
séparés et que le nom

bre de 
personnes adm

ises dans chaque 
espace respecte bien la jauge 
autorisée (1 000).   

Lorsqu’ils ont lieu dans un ERP 
PA existant ou dans un ERP PA 
« de fait » avec une capacité 
d’accueil m

axim
ale identifiée : 

application des jauges prévues 
pour ce type d’ERP soit une 
jauge de 65й

 de l’effectif ERP 
et plafond de 5 000 personnes 
par zone de représentation 
distincte, sans croisem

ent de 
flux, à condition que les 
espaces soient bien séparés et 
que le nom

bre de personnes 
adm

ises dans chaque espace 

      Jauge définie par le préfet en 
fonction des circonstances locales et 
respect des m

esures barrières et de 
distanciation (hors sièges). 

  Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 
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respecte bien la jauge 
autorisée (5 000).  

Lorsqu’ils ont lieu dans l’espace 
public et sans possibilité de 
connaitre la capacité d’accueil 
m

axim
ale : jauge de 5 000 

personnes par zone de 
représentation distincte, sans 
croisem

ent de flux, à condition 
que les espaces soient bien 
séparés et que le nom

bre de 
personnes adm

ises dans 
chaque espace respecte bien la 
jauge autorisée (5 000), dans le 
respect des règles de 
distanciation. Protocole adapté 
et protocole HCR. 

  U
tilisation du pass sanitaire au-

delà de 1 000 personnes. 
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 Type PA (plein Air) : Etablissem

ents de plein 
air (stades, hippodrom

es, piscines plein air, 
arènes͙

Ϳ 
 

 

Pour pratiquants : publics 
prioritaires sans restriction de 
pratiques et uniquem

ent sports 
sans contacts pour le reste du 
public. 
Pour spectateurs : jauge de 35%

 
de l’effectif ERP et plafond de 
1 000 personnes par zone de 
représentation distincte, sans 
croisem

ent de flux, à condition 
que les espaces soient bien 
séparés et que le nom

bre de 
personnes adm

ises dans chaque 
espace respecte bien la jauge 
autorisée (1 000).   
 Règles définies pour les HCR 
pour l’activité de restauration 

Pour pratiquants : sports sans 
contacts pour tous les publics 
Pour spectateurs : jauge de 
65й

 de l’effectif prévu par la 
règlem

entation incendie des 
ERP et plafond de 5 000 
personnes par zone de 
représentation distincte, sans 
croisem

ent de flux, à condition 
que les espaces soient bien 
séparés et que le nom

bre de 
personnes adm

ises dans 
chaque espace respecte bien la 
jauge autorisée (5 000).   
Possibilité du pass sanitaire au-
delà de 1 000 personnes. 
 Règles définies pour les HCR 
pour l’activité de restauration 

Pour pratiquants : sports avec 
contacts pour tous les publics 
Pour spectateurs : Application de 
100%

 de la jauge prévue par la 
règlem

entation ERP et des m
esures 

barrières. 
 Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 
 Plafond en fonction des circonstances 
locales  
 

Type X : Etablissem
ents sportifs couverts 

(piscines couvertes, salles de sport, sport 
indoor) 
 

Pour pratiquants : ouverture 
pour les publics prioritaires 3 sans 
restriction (y com

pris m
ineurs en 

scolaire, en périscolaire et 
activités extrascolaires).  
Pour spectateurs : avec jauge de 
35й

 de l’effectif ERP et plafond 
de 800 personnes par zone de 
représentation. Règles définies 

Pour pratiquants : sports sans 
contacts autorisés pour le public 
non prioritaire avec jauge de 
ϯϱй

 de l͛effectif ERP͘  
Pour spectateurs : avec jauge 
de 65й

 de l’effectif ERP et 
plafond de 5 000 personnes par 
zone de représentation. Règles 

Pour pratiquants : sports avec 
contacts autorisés pour les publics non 
prioritaires  
 Pour spectateurs : Application de 
100%

 de la jauge prévue par la 
réglem

entation incendie des ERP et 
des m

esures barrières.  

                                                           
3 Au sens de l͛article ϰϮ du décret du Ϯϵ octobre ϮϬϮϬ dans sa rédaction antérieure au décret m

odificatif du Ϯ avril ϮϬϮϭ : sportifs de haut niveau, professionnels, personnes disposant d͛une 
prescription m

édicale, les form
ations continues ou entrainem

ents nécessaire au m
aintien d͛une com

pétence professionnelle, groupes scolaires, activités sportives participant à la form
ation 

universitaire et professionnelle.  
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pour les HCR pour l’activité de 
restauration.  

définies pour les HCR pour 
l’activité de restauration. 
Possibilité du pass sanitaire au-
delà de 1 000 personnes. 
 

Possibilité du pass sanitaire au-delà 
de 1 000 personnes. 
Plafond en fonction des circonstances 
locales   
 

 U
ne annexe apportera les précisions nécessaires concernant la réouverture des ERP culturels aux jauges debout. 

U
ne annexe apportera les précisions nécessaires à la possibilité du pass ƐaŶŝƚaŝƌe͕ dèƐ ůa ƉƵbůŝcaƚŝŽŶ dƵ décƌeƚ défŝŶŝƐƐaŶƚ ƐŽŶ cŚaŵ

Ɖ d͛aƉƉůŝcaƚŝŽŶ͘ 

 
 

2.4 
DERO

GATIO
N

S EN
 VIGU

EUR PO
U

R LE SECTEU
R CU

LTU
REL A CO

M
PTER DU

 19 M
AI 2021 

CETTE PARTIE SERA CO
M

PLETEE A LA PU
BLICATIO

N
 DU

 N
O

U
VEAU

 DECRET 

 2.4.1 
DERO

GATIO
N

S RELATIVES A L͛ACTIVITE PRO
FESSIO

N
NELLE 

Toute activité professionnelle justifiant une dérogation au couvre-feu est autorisée (ex ͗ répétitions, vernissages͙
Ϳ͘ U

n justificatif de cette activité professionnelle doit pouvoir 
être présenté en cas de contrôle. Cette dérogation recouvre notam

m
ent les personnels suivants : 

o
 

PeƌƐŽŶŶeů adŵ
ŝŶŝƐƚƌaƚŝf eƚ ƚecŚŶŝƋƵe d͛ƵŶ ůŝeƵ ͗ justificatif fourni par l͛em

ployeur 
o

 
M

eŵ
bƌe d͛ƵŶe ƚƌŽƵƉe͕ d͛ƵŶe cŽŵ

ƉagŶŝe͕ ŽƵ d͛ƵŶ eŶƐeŵ
bůe de ŵ

ƵƐŝcŝeŶƐ ;ŽƌcŚeƐƚƌeƐ͕ gƌŽƵƉeƐ͙
Ϳ daŶƐ ůe cadƌe d͛ƵŶe acƚŝǀŝƚé ƉƌŽfessionnelle : justificatif fourni par 

l͛em
ployeur sur la base d͛un contrat de travail 

o
 

Aŵ
aƚeƵƌ ;ϭϲ aŶƐ ŽƵ ƉůƵƐͿ daŶƐ ůe cadƌe d͛ƵŶ ƚƌaǀaŝů aƌƚŝƐƚŝƋƵe eŶ ǀƵe de ƌeƉƌéƐeŶƚaƚŝŽŶƐ ƉƌŽfeƐƐŝŽŶŶeůůeƐ : justificatif fourni par la structure adm

inistrative de la 
troupe/com

pagnie (copie du contrat de travail, attestation de participation à une création professionnelle͙
Ϳ 

o
 

IŶdéƉeŶdaŶƚ daŶƐ ůe cadƌe d͛ƵŶ ƚƌaǀaŝů aǇaŶƚ dŽŶŶé ůŝeƵ à ƵŶe cŽŵ
ŵ

aŶde ͗ justificatif fourni par l͛em
ployeur ;copie du contrat de travail ou du bon de com

m
ande, 

attestation͙
Ϳ ou justificatif d͛une activité professionnelle ;fiche de paie récente, num

éro SIRET ou U
RSSAFͿ 

o
 

M
eŵ

bƌe d͛ƵŶe ƚƌŽƵƉe͕ d͛ƵŶe cŽŵ
ƉagŶŝe͕ ŽƵ d͛ƵŶ eŶƐeŵ

bůe de ŵ
ƵƐŝcŝeŶƐ ;ŽƌcŚeƐƚƌeƐ͕ gƌŽƵƉeƐ͙

Ϳ daŶƐ ůe cadƌe d͛ƵŶe acƚŝǀŝƚé non rém
unérée, m

ais liée à son m
étier 

d͛aƌƚŝƐƚe ƉƌŽfeƐƐŝŽŶŶeů ;eŶƚƌaŠŶeŵ
eŶƚ cŽůůecƚŝf͕ eŶ ƐƚƵdŝŽ caƌ ůa ƉƌaƚŝƋƵe eƐƚ ŝŵ

ƉŽƐƐŝbůe à ƐŽŶ dŽŵ
ŝcŝůe eƚc͙

Ϳ ͗ justificatif fourni par le lieu d͛accueil ;attestation, copie 
de la réservation͙

Ϳ ou justificatif d͛une activité professionnelle ;fiche de paie récente, num
éro SIRET ou U

RSSAF) 
o

 
AƌƚŝƐƚe ;ŝŶdéƉeŶdaŶƚͿ daŶƐ ůe cadƌe d͛ƵŶ ƚƌaǀaŝů de ƌéƉéƚŝƚŝŽŶ ŽƵ Ŷe faŝƐaŶƚ ƉaƐ ƐƵŝƚe à ƵŶe cŽŵ

ŵ
aŶde ͗ justificatif fourni par le lieu d͛accueil ;attestation, copie de la 

réservation͙
Ϳ ou justificatif d͛une activité professionnelle (fiche de paie récente, num

éro SIRET ou U
RSSAF) 
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o
 

Ingénieurs du son, techniciens du spectacle vivant 
o

 
Artistes et les professionnels de la culture dans le cadre de ces activités EAC ͗ justificatif fourni par l͛opérateur culturel 4 (copie du contrat de travail ou du bon de 
com

m
ande ou attestation) ou justificatif d͛une activité professionnelle ;fiche de paie récente, num

éro SIRET ou U
RSSAFͿ 

 2.4.2 
DERO

GATIO
N

S RELATIVES A L͛ACCU
EIL DU

 PU
BLIC 

 2.4.2.1 
Accueil dans les établissem

ents cƵůƚƵƌeůƐ eƚ d͛enseignem
ent artistique (ERP L, ERP Y, ERP R) 

o
 

Les activités d͛enseignem
ent se déroulent norm

alem
ent dans la lim

ite de l͛horaire du couvre-feu et le retour au dom
icile après cette heure im

plique une attestation 
personnelle dérogatoire. Des activités pédagogiques, artistiques et scientifiques sur le site des écoles restent possibles après l͛horaire du couvre-feu : 
l͛établissem

ent doit fournir aux personnes concernées une autorisation dérogatoire ;art͘ ϰ décret nΣ ϮϬϮϬ-1310 pour les déplacem
ents autorisés pour la période du 

couvre-feu) ͗ attestation fournie par l͛établissem
ent, copie de l͛em

ploi du tem
ps͘ 

o
 

Les parents qui doivent aller chercher leurs enfants après l͛horaire du couvre-feu peuvent se déplacer en cochant la case « m
otif fam

ilial im
périeux » et une copie 

des justificatifs de l͛élève͘ 
o

 
Pour les personnels techniques, adm

inistratifs et enseignants, l͛autorisation est fournie par l͛em
ployeur͘ Les établissem

ents doivent prendre en considération les 
contraintes de transports en com

m
un après l͛horaire du couvre-feu pour ne pas m

ettre en difficulté des usagers. 
 

2.4.3 
DERO

GATIO
N

S RELATIVES AU
X PRATIQ

UES ARTISTIQ
U

ES 
2.4.3.1 

Les conditions de la pratique artistique professionnelle ou sem
i-professionnelle (enseignem

ent supérieur, CHAM
, CHAD, 3e cycle de conservatoire) sont les 

suivantes : 
o

 
Dispense de l͛obligation du port du m

asque et du respect des règles de distanciation physique pour la pratique des activités artistiques dont la nature m
êm

e ne le 
perm

et pas (ex : instrum
ents à vent, efforts intensifs pour la danse et le cirque) 

o
 

Si ces dispenses perm
ettent de favoriser la reprise de la pratique et donc du travail des lieux de création et de diffusion, elles n͛exonèrent pas les em

ployeurs de 
m

ettre en œ
uvre les m

esures indispensables de protection͘  
o

 
Il conviendra d͛être particulièrem

ent vigilant afin de lim
iter l͛absence de gestes barrières aux seuls m

om
ents où cette absence est indispensable à la pratique.  

o
 

Cela doit s͛apprécier au cas par cas en fonction de la discipline artistique͘ 
o

 
L͛organisateur concerné doit apprécier leur m

ise en œ
uvre avec prudence en adaptant les m

esures en fonction de l͛évolution de l͛état sanitaire. En tout état de cause, 
il doit m

ettre en œ
uvre les m

esures sanitaires de nature à prévenir les risques de propagation du virus. 
                                                            
4 Etablissem

ent, structure ou association culturelle 
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 2.4.3.2 

LeƐ ƉƌaƚŝƋƵeƐ aŵ
aƚeƵƌƐ eƚ de ůŽŝƐŝƌ ;adƵůƚe eƚ eŶfaŶƚͿ͕ aŝŶƐŝ ƋƵe ůeƐ acƚŝǀŝƚéƐ d͛eŶƐeŝgŶeŵ

eŶƚ aƌƚŝƐƚŝƋƵe ŶŽŶ-professionnel (conservatoires, écoles privées et 
associatives, cours dans le cadre scŽůaŝƌe͙

Ϳ  
o

 
Les pratiques vocales collectives autorisées dans les établissem

ents scolaires le sont aussi dans les conservatoires si elles respectent ces m
esures de protection 

sanitaires. 
o

 
Les pratiques artistiques qui ne peuvent s͛exercer avec port du m

asque en sont dispensées, m
ais devront s͛effectuer sans contact et avec une distanciation physique 

renforcée͘ Il s͛agit de la pratique des instrum
ents à vent et des efforts intensifs pour la danse ou le cirque. 

o
 

Les autres pratiques ne pourront pas bénéficier de la double-dérogation qui s͛applique aux pratiques professionnelles, y com
pris le chant qui doit s͛exercer avec 

m
asque. 

 2.5 
CAS SPECIFIQ

UE DE L͛ESPACE PUBLIC 
CETTE PARTIE SERA CO

M
PLETEE A LA PU

BLICATIO
N

 DU
 N

O
U

VEAU
 DECRET 
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 3 

PREPARATIO
N ET O

RGAN
ISATIO

N
 DES ESPACES ACCUEILLAN

T DU
 PU

BLIC ET DES PRATIQ
U

ES ARTISTIQ
U

ES  
 

3.1 
PRO

TO
CO

LES ET M
ESU

RES SAN
ITAIRES GEN

ERALES 
Avant ouverture et reprise progressive des activités, chaque structure doit développer des protocoles sanitaires en tenant com

pte des spécificités de son im
plantation, de 

ses activités et de ses usagers. Ces protocoles viseront à lim
iter la propagation du virus au sein du personnel, des usagers et du public͘ Le plan de reprise d͛activité et les 

protocoles sanitaires doivent prendre en com
pte : les effectifs artistiques et techniques en présence, les interactions liées à la discipline et à la m

ise en scène, chorégraphie, 
scénographie..., la nature des lieux et environnem

ents de représentation, la nature et particularité de la discipline artistique, l͛organisation de l͛espace et le rapport au public 
ou participants. 

o
 

Chaque structure adapte et précise les m
odalités d͛application adéquates à sa situation spécifique en concertation avec ses autorités de tutelle et les autorités 

sanitaires locales (Agences Régionales de Santé par exem
ple), et dans le respect de son dialogue social interne.  

Les m
esures sanitaires générales reposent principalem

ent sur la distanciation physique, le port du m
asque, le lavage/ désinfection des m

ains, le renouvellem
ent de l͛air dans 

les espaces clos, ainsi que sur l͛entretien renforcé des espaces, des surfaces, des points de contact et des différents m
atériels de pratique artistique. 

o
 

Les em
ployeurs doivent créer les conditions de leur respect par toute personne entrant dans le lieu et ses différents espaces (publics, salariés, encadrants et 

participants des pratiques am
ateurs et professionnelles, bénévoles et prestataires) en prenant les m

esures nécessaires et adaptées en m
atière notam

m
ent 

d͛inform
ation des publics et usagers, de form

ation des salariés, de définition de la capacité d͛accueil du site et de ses locaux, de gestion des flux et circulations. 
 

REG
LES G

EN
ERALES PO

U
R TO

U
TES LES PERSO

N
N

ES PRESEN
TES DAN

S LES ESPACES (CLO
S ET 

O
U

VERTS) 
DAN

S LES ESPACES ACCU
EILLAN

T PU
BLIC ET U

SAG
ERS 

o
 

O
bligation de respect de la distanciation physique de plus d͛un m

ètre entre deux personnes 
(avec m

asque) et de deux m
ètres quand le port du m

asque ne peut être respecté (hors 
dérogations relatives aux pratiques artistiques) 

o
 

O
bligation du port du m

asque pour toute personne à partir de 11 ans, y com
pris pour les 

spectateurs assis dans une salle de spectacle. 
o

 
A partir de 6 ans, le port du m

asque est fortem
ent recom

m
andé m

ais non im
posé. 

o
 

Désinfection régulière des m
ains ;notam

m
ent à l͛entrée des lieuxͿ par friction hydro-alcoolique 

le plus souvent possible, ou avec de l͛eau et du savon et les sécher avec une serviette propre à 
usage unique ou à l͛air libre. 

Le personnel (salariés, bénévoles, intervenants extérieurs et 
prestataires) en contact avec le public et les usagers devra : 

o
 

Porter des m
asques fournis à cet effet (m

asques dits 
« grand public » avec un niveau de filtration > 90%

 et 
répondant aux critères de l͛annexe ϭ-III du décret n°2020-
1310, ou chirurgicaux, hors m

asques en tissu et m
asques 

artisanaux). Les m
asques doivent être changés toutes les 

4 heures ou lorsqu͛ils sont hum
ides͘ 

o
 

Etre sensibilisé régulièrem
ent au bon usage des m

asques 
o

 
Etre form

é aux gestes barrières et im
pliqué pour faire 

respecter les m
esures par les publics. 

 
o

 
Les déclinaisons de ces règles générales sont définies pour les conditions d͛accueil du public et de pratiques artistiques dans les parties 4 à 6. 
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 3.2 

IN
FO

RM
ATIO

N
 DES PU

BLICS, DES PRO
FESSIO

N
N

ELS ET DES U
SAGERS ;TO

U
S TYPES D͛ERPͿ 

De façon générale, il est indispensable de fournir à chaque personne la totalité des inform
ations ;règles d͛hygiène, gestes barrières, organisation des flux) qui lui perm

ettent 
de savoir quelles sont les m

esures m
ises en place pour l͛accueillir dans de parfaites conditions de sécurité sanitaire. Cette inform

ation a pour but de rassurer les personnes, 
m

ais aussi de leur perm
ettre de respecter les consignes qui sont m

ises en place dès leur arrivée sur site.  

Cette inform
ation est obligatoire ʹ selon les dispositions de l'article 27 du décret précité, relatives aux ERP. Elle est égalem

ent recom
m

andée pour les m
anifestations hors 

ERP, notam
m

ent dans les espaces publics dans lesquels les structures culturelles pourraient conduire des actions sous leur responsabilité. 

M
O

YEN
S 

D’IN
FO

RM
ATIO

N
 

RECO
M

M
AN

DATIO
N

S  
EXEM

PLES 

AFFICHAG
E  

o
 

A l͛entrée du site et aux principaux points de passage de 
l͛établissem

ent et des lieux d͛enseignem
ent artistique : le rappel 

des gestes barrières et de la liste des sym
ptôm

es Covid-19 avec la 
conduite à tenir, l͛invitation à télécharger et activer l͛application 
« Tous anticovid »  

o
 

Dans 
l͛ensem

ble 
des 

locaux 
(studios, 

ateliers, 
espaces 

de 
représentation, toilettes, lieux de restauration, d͛hébergem

entͿ 
ainsi que dans les espaces publics utilisés com

m
e espace de 

répétition ou de représentation : les consignes sanitaires en 
vigueur dans l͛établissem

ent et les consignes spécifiques aux 
activités.   

o
 

Des affiches sur les m
esures barrières en version m

ultilingue sont 
disponibles sur le site de Santé publique France

5. 

o
 

Dans les espaces stratégiques ͗ porte d͛entrée, halls͙
 

o
 

Dans les espaces à risque (sanitaires, ascenseurs, espaces 
exigus) : le nom

bre de personnes adm
ises et la consigne du 

lavage/ désinfection des m
ains  

o
 

Dans les espaces de pratique : la consigne « se laver les m
ains 

avant et après utilisation de tout m
atériel com

m
un » et les 

protocoles d͛aération et de nettoyageͬdésinfection régulier à 
m

ettre en œ
uvre ;surfaces, m

atériels, accessoires ͙
Ϳ 

o
 

La consigne de m
aintenir ouvertes les portes qui doivent le 

rester. 
 

SIG
N

ALETIQ
U

E  
o

 
M

arquage au sol, pour la gestion des flux et des sens de circulation 
et le respect de la distanciation physique notam

m
ent  

o
 

Dans les lieux d͛attente ;billetterie, caisse, œ
uvre spécifique 

exposée͙
Ϳ,  

o
 

Dans les espaces de pratique (studios, ateliers, salles de classe͙
Ϳ 

o
 

Dans les espaces de circulation, toilettes, vestiaires͙
 

o
 

Dans les salles d͛exposition, les salles de spectacle͙
͘ 

CO
M

M
U

N
ICATIO

N
 

AU
PRES DES 

PU
BLICS 

o
 

Com
m

unication digitale : inform
ation via le site internet des 

m
anifestations, les billets électroniques, les m

ails de réservation͙
 

o
 

Indications données par les em
ployés 

o
 

Annonces vocales 

o
 

Le HCSP recom
m

ande que les consignes de sécurité sanitaire du 
lieu ainsi que les règles de gestion des flux ;afin d͛éviter les 
croisem

ents 
et 

la 
rupture 

accidentelle 
de 

la 
distanciation 

                                                           
5 https://w

w
w

.santepubliquefrance.fr/dossiers/coronavirus-covid-19/coronavirus-outils-de-prevention-destines-aux-professionnels-de-sante-et-au-grand-public 
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physique) soient rappelées avant chaque spectacle et en fin de 
spectacle

6 
CO

M
M

U
N

ICATIO
N

 
ET FO

RM
ATIO

N
 

PO
U

R LES 
SALARIES ET LES 
IN

TERVEN
AN

TS 

La m
ise en place des différentes m

esures adoptées doit s͛accom
pagner, 

pour les salariés et les intervenants, de : 
o

 
La com

m
unication d͛inform

ations claires, accessibles et régulières 
pour leur rappeler les risques et les m

oyens de les prévenir 
o

 
La m

ise à disposition du DU
 et du plan stratégique d͛organisation 

du travail ;qui peut d͛ailleurs com
prendre un volet relatif au m

ode 
de com

m
unication en direction des salariés). 

o
 

La m
ise en œ

uvre des form
ations nécessaires, notam

m
ent pour 

les personnes en contact avec les publics. Les salariés, bénévoles, 
intervenants extérieurs et prestataires devront être form

és aux 
gestes barrières et règles sanitaires et im

pliqués pour faire 
respecter les m

esures par les publics. 

o
 

Partage du protocole sanitaire de l͛établissem
ent et du projet ͖ 

o
 

Explication des spécificités du projet et du bâtim
ent : sens de 

circulation, déchaussage et lieu de dépose des chaussures, 
connaissance des points d'accès au gel hydro alcoolique ; 

o
 

Définition et sim
ulation des distances de sécurité en fonction 

de l͛activité et du niveau d͛engagem
ent corporel ͖ 

o
 

Exercices pratiques : lavage correct des m
ains, essuyage, 

technique d'ouverture de porte, apprentissage du port du 
m

asque ; 
o

 
U

ne sensibilisation régulière des équipes au bon usage des 
m

asques. 

  
 

                                                           
6 https://w

w
w

.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdom
aine?clefr=864 
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 3.3 

O
RGAN

ISATIO
N

 DU
 PLAN

 DE N
ETTO

YAGE ET RECO
M

M
AN

DATIO
N

S RELATIVES A L͛AERATIO
N

 ET A LA VEN
TILATIO

N
 

 Il est recom
m

andé de prévoir : 

o
 

Des créneaux de nettoyage réguliers dans la planification d͛occupation des espaces͘ Lorsque l'évaluation des risques le justifie, une opération de désinfection peut 
être effectuée en plus du nettoyage. 

o
 

Le renforcem
ent des fréquences de nettoyage/désinfection quotidiennes ou fréquentes des m

atériels, des locaux et des points de contacts. 
o

 
La ventilation des locaux pendant le nettoyage  

o
 

L͛équipem
ent du personnel d͛entretien ;blouse à usage unique, gants de m

énageͿ 
o

 
La diffusion des règles auprès des salariés, des intervenants et le cas échéant des prestataires extérieurs 

  3.3.1 
DISPO

SITIO
N

S SPECIFIQ
U

ES A LA REO
U

VERTU
RE D͛UN

 ERP 
Si le lieu et ses différents espaces n’ont 
pas été fréquentés au m

oins dans les 5 
derniers jours avant la réouverture  

La présence de la CO
VID-1ϵ sur les surfaces sèches étant négligeable, il est recom

m
andé de nettoyer l͛ensem

ble des locaux 
pour une rem

ise en propreté selon les m
éthodes habituelles, sans m

esure spécifique de désinfection com
plém

entaire. 

Si le lieu a été ferm
é pendant plusieurs 

sem
aines  

Il est nécessaire de procéder aux opérations adaptées d͛entretien et de purge du réseau d͛eau froide afin d͛évacuer le volum
e 

qui a stagné dans les canalisations intérieures pendant la durée de la ferm
eture et il est recom

m
andé de m

ettre en œ
uvre les 

m
esures prévues dans l͛arrêté du ϭer février ϮϬϭϬ relatif à la surveillance des légionnelles dans les installations de production, 

de stockage et de distribution d͛eau chaude sanitaire͘ 
Dans 

le 
cas 

de 
locaux 

restés 
partiellem

ent 
occupés 

au 
cours 

des 
dernières sem

aines 

Il est nécessaire de procéder à un nettoyageͬdésinfection de l͛ensem
ble des locaux͘ 
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 3.3.2 

RECO
M

M
ANDATIO

N
S DE PLAN

IFICATIO
N

 ADAPTEE AU
X PRATIQ

UES ARTISTIQ
U

ES ET A L͛ACCU
EIL DU

 PU
BLIC 

 RECO
M

M
AN

DATIO
N

S 
RELATIVES 

A 
L’ACCU

EIL 
DE TO

U
S LES U

SAG
ERS 

 

Plusieurs fois par jour et après chaque séance 
Désinfection des surfaces et points de contact fréquem

m
ent touchés par les spectateurs et les salariés ͗ poignées de porte, ram

pes d͛escalier, 
boutons d͛ascenseur, robinets d͛eau des toilettes et sanitaires, zones de paiem

ent, banque d͛accueil, interrupteurs͙
 

RECO
M

M
AN

DATIO
N

S 
RELATIVES 

A 
L’ACCU

EIL 
DES 

VISITEU
RS 

ET 
DES 

SPECTATEU
RS 

U
ne fois par jour 
o

 
N

ettoyage approfondi des locaux des équipem
ents ouverts au public, avec les désinfectants m

énagers courants 
o

 
N

ettoyage / désinfection des vitrines et dispositifs m
uséographiques dans les ERP Y et M

 
 

 RECO
M

M
AN

DATIO
N

S 
RELATIVES 

AU
X 

PRATIQ
U

ES ARTISTIQ
U

ES 
(PRO

FESSIO
N

N
ELLES, 

EN
SEIGN

EM
EN

T, ACTIO
N

 
CU

LTU
RELLE 

 Deux fois par jour 
o

 
N

ettoyageͬ désinfection de l͛atelier (arts visuels) 
 Après chaque utilisation  

o
 

Studio, espaces de représentation ou de répétition 
o

 
Lieu d͛entraînem

ent, de cours  

 

RECO
M

M
AN

DATIO
N

S DE 
N

ETTO
YAG

E DES O
U

TILS 
ET ACCESSO

IRES 

Après chaque utilisation  
o

 
Equipem

ents techniques, élém
ents de décor, m

atériel technique audio/ lum
ière 

o
 

M
achines, véhicules 

o
 

Costum
es, élém

ents de scénographies avec lesquels les salariés peuvent être en contact 
o

 
Tapis de sol, parquet, barres de danse, m

iroirs, etc 
o

 
Instrum

ents et m
atériels m

usicaux (selon des protocoles spécifiques à chaque type de m
atériel), voir parties 5 et 6. 
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 3.3.3 

O
RGAN

ISATIO
N

 DE LA GESTIO
N

 DES DECHETS 
o

 
Equiper les sanitaires et lieux de travail de poubelles ferm

ées, ne nécessitant pas de contact m
anuel pour leur ouverture et ferm

eture. 
o

 
O

rganiser l͛évacuation des équipem
ents de protection individuelle - EPI à usage unique.  

o
 

Jeter les déchets potentiellem
ent souillés dans un double sac poubelle, avant élim

ination dans la filière ordures m
énagères.  

o
 

O
rganiser un flux spécifique pour l͛évacuation des déchets 

  3.3.4 
PLAN

IFICATIO
N

 DE L͛APPRO
VISIO

N
N

EM
EN

T ET M
ISE A DISPO

SITIO
N

 DES M
ATERIELS DE PRO

TECTIO
N

 
M

O
DALITES A PREN

DRE EN
 CO

M
PTE 

PRO
DU

ITS, PRO
CEDES ET M

ATERIELS DE PRO
TECTIO

N
 A PREVO

IR 

 
o

 
S͛approvisionner en produits 
et 

m
atériels 

en 
nom

bre 
suffisant 

o
 

Définir les m
odalités de m

ise à 
disposition / distribution 

o
 

Définir 
les 

m
odalités 

de 
stockage  

o
 

Définir 
les 

m
odalités 

de 
réapprovisionnem

ent  
 

o
 

Produits destinés aux gestes barrières et au lavage régulier des m
ains, devant être disponibles en perm

anence :  
o

 
A l͛entrée, à la sortie du site et dans les principaux points de passage : gel hydroalcoolique 

o
 

A l͛entrée et à la sortie des espaces de travail : gel hydroalcoolique, boites de m
ouchoirs, lingettes virucides, poubelles 

ferm
ées avec double sac  

o
 

Dans tous les points d͛eau :  savon liquide, essuies m
ains à usage unique jetables, gel hydroalcoolique, poubelles 

ferm
ées avec double sac   

 
o

 
Produits destinés à la désinfection des surfaces contenant un tensioactif ;savons, dégraissants, détergents͙

Ϳ : produits 
désinfectants respectant la norm

e virucide (N
F EN 14476 juillet 2019) ou autres produits com

m
e l'eau de Javel à la 

concentration virucide de 0,5%
 de chlore actif (par exem

ple 1 litre de Javel à 2,6%
 + 4 litres d'eau froide). 

o
 

Equipem
ents de protection individuelle, m

asques et écrans de protection faciale pour les salariés, en nom
bre suffisant. 

L͛ensem
ble des inform

ations à leur sujet est disponible à partir de la partie 9 « docum
ents de référence » du présent 

docum
ent. Il convient de préparer les m

odalités de m
ise à disposition de ces équipem

ents aux salariés. Ils ne doivent pas 
être partagés et doivent être stockés dans un endroit respectant de strictes m

esures d͛hygiène͘ 
 L’usage d'aspirateur est déconseillé ;sauf s͛il est m

uni d͛un filtre à particules aériennes à haute efficacité -HEPA), ainsi que de tout procédé de m
énage ayant pour 

conséquence la form
ation de projections de particules dans l͛air ;centrales vapeur, chiffons secoués par exem

pleͿ͘ 
   3.3.5 

RECO
M

M
ANDATIO

N
S RELATIVES A L͛AERATIO

N
 ET A LA VEN

TILATIO
N
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 3.3.5.1 

Contexte réglem
entaire et élém

ents généraux 
Les volets ventilation et aération de la qualité de l͛air intérieur dans les établissem

ents recevant du public ;ERPͿ sont encadrés par deux règlem
entations : 

o
 

Le Code du Travail pour les salariés : lorsque l'aération est assurée par ventilation m
écanique, le débit m

inim
al d'air neuf à introduire par occupant est fixé à 25m

3 
par heure et par occupant dans les locaux de réunion et peut m

onter jusqu͛à ϰϱ à ϲϬ m
ϯ/heure dans certains ateliers en regard du travail physique plus ou m

oins 
léger. 

o
 

Le Règlem
ent Sanitaire Départem

ental pour les usagers Titre III dispositions applicables aux bâtim
ents autres que ceux à usage d͛habitation et assim

ilés ;voir 
notam

m
ent article 64 qui découle de la circulaire du 20 janvier 1983). Dans le cas des salles de spectacles, il s͛agit de locaux à pollution non spécifique c͛est-à-dire les 

locaux dans lesquels la pollution est liée à la seule présence hum
aine, à l͛exception des locaux sanitaires͘ Le débit d͛air neuf à introduire est fixé en tenant com

pte 
des interdictions de fum

er à 18m
3 par heure et par occupant (air à 1,2kg/m

2Ϳ͘ Les installations sont très différentes d͛une salle à l͛autre, en fonction de l͛année 
d͚installation, de l͛existence d͛un circuit double flux, ou de la prise en com

pte d͛environ ϮϬ à ϯϬй
 d͛air neuf recyclé͘ En règle générale il n͛y a pas de traitem

ent d͛air 
sur la scène͘ Par ailleurs les installations bruyantes sont coupées pendant le spectacle͘ L͛air est renouvelé soit avant, soit lors de l͛entracte͘ 

 Si le règlem
ent sanitaire départem

ental im
pose des débits de renouvellem

ent d͛air, en revanche le m
aintien de la qualité de l͛air ne se résum

e pas à l͛apport d͛air neuf 
hygiénique : un défaut de filtration peut être à l͛origine d͛une m

auvaise qualité de l͛air intérieur, d͛où l͛im
portance du filtre choisi lors de la conception et le m

aintien de la 
qualité de filtrage par le changem

ent régulier de ces filtres.  

o
 

Les filtres doivent être changés une à deux fois par an. 
 

3.3.5.2 
Pour les lieux sans fenêtres 

o
 

Faire vérifier les VM
C et les aérations, la non obstruction des entrées d͛air et des bouches d͛extraction. Contrôler les débits théoriques au niveau des bouches, le 

niveau de filtration, le dispositif de m
aintenance. Vérifier le bon fonctionnem

ent du systèm
e de clim

atisation/ ventilation exclusivem
ent en m

ode « tout air neuf » 
;sans recyclage de l͛airͿ 

o 
Vérifier un taux de renouvellem

ent intérieur de l͛air conform
e à la réglem

entation en vigueur͘ U
ne m

esure de CO
2 supérieure à un seuil de 800 ppm

 doit 
conduire à agir en term

es d͛aérationͬrenouvellem
ent d͛air etͬou de réduction du nom

bre de personnes adm
ises dans la pièce͘ Au-delà de 1000 ppm

, 
l͛évacuation du local doit être proposée le tem

ps d͛une aération suffisante pour retrouver des niveaux de CO
2 inférieurs à 800 ppm

. La m
esure du CO

2 dans 
l͛air doit être effectuée à des endroits significatifs de la fréquentation et à des périodes de réelle fréquentation chargée͘ 

o
 

 Le systèm
e de ventilation peut être augm

enté en passant en tout air neuf exclusif si l͛installation le prévoit͘ Si le systèm
e de clim

atisation est m
ixte (air neuf et 

recyclageͿ ͗ ne pas augm
enter les débits d͛air et veiller à ce que personne ne soit positionné sous ou à proxim

ité im
m

édiate des orifices d͛entrées d͛air͘ 
o

 
Apporter une attention particulière au nettoyage et au changem

ent des filtres de sortie d͛air qui devront être nettoyés régulièrem
ent à l͛aide d͛un détergent ;au 

m
oins une fois par sem

aine).  
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o
 

M
aintenir le systèm

e en fonctionnem
ent m

êm
e pendant les périodes d͛inoccupation des bâtim

ents, tout en m
aintenant les consignes habituelles de chauffage, de 

refroidissem
ent et d͛hum

idification͘ 
o

 
Dans le cas d͛utilisation de systèm

es de clim
atisation individuelle ;splitsͿ, les faire fonctionner à un débit très faible en évitant l͛orientation de flux d͛air vers les 

salariés.  
  

3.3.5.3 
AƉƉŽƌƚ d͛aŝƌ ŶeƵf 

Il est nécessaire de renouveler très régulièrem
ent l͛air dans tous les locaux par un apport d͛air neuf ;prévoir l͛aération des espaces par l͛ouverture des fenêtres et/ou des 

portes extérieures quand elles existent). 

o
 

Ventilation des salles de spectacle au m
oins 10 à 15 m

inutes entre 2 séances ; si possible en continu, sinon aérer plusieurs m
inutes toutes les heures, et à m

inim
a 

toute les 3H ; 
o

 
Aération des espaces de pratique artistique : le m

atin avant l͛arrivée, au m
om

ent du déjeuner, à l͛occasion du nettoyage des locaux et durant 15 m
inutes au m

oins 
après chaque utilisation (au m

inim
um

 toutes les 3 heures) ; si possible en continu, sinon aérer plusieurs m
inutes toutes les heures, et à m

inim
a toute les 3H

 ; 
o

 
Aération des sanitaires si possible en perm

anence. 
  3.3.5.4 

M
esure du dioxyde de carbone 

Il est recom
m

andé de vérifier la qualité du renouvellem
ent de l'air par des dispositifs de m

esure du dioxyde de carbone. Cette m
esure doit être effectuée à des endroits 

significatifs de la fréquentation et à des périodes de réelles fréquentations chargées. En cas de m
esure supérieure à un seuil de 800 ppm

, la HCSP recom
m

ande d'agir en 
term

es d'aération, de renouvellem
ent d'air et/ou de réduction du nom

bre de personnes adm
ises dans l͛espace contrôlé. 

  
 



 
 

 
 

 
G

uide d’aide à la continuité d’activité en contexte épidém
ique – 12 m

ai 2021 

Page 30 sur 74 
 3.4 

RECO
M

M
ANDATATIO

N
S RELATIVES AUX VESTIAIRES, AU

X DO
U

CHES, AU
X SAN

ITAIRES ET AUX PO
IN

TS D͛EAU
 

3.4.1 
VESTIAIRES ET DO

U
CHES 

Les vestiaires et douches collectifs ne sont pas recom
m

andés͘ Il est recom
m

andé de suspendre le service de vestiaires ;pour le public et pour l͛ensem
ble des activités) ainsi 

que les douches collectives et de prévoir des m
esures adaptées ;distribution de sacs͙

Ϳ͘  

o
 

Il est conseillé de se reporter à la fiche du m
inistère du travail « Gestion des locaux en com

m
un et vestiaires »: https://travail-em

ploi.gouv.fr/le-m
inistere-en-

action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-em
plois-les-savoir-faire-et-les-com

petences/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-m
etiers-et-

guides-pour-les-salaries-et-les-em
ployeurs  

 Dans le cas où leur usage serait nécessaire à la pratique (activité professionnelle, conservatoires͙
Ϳ, un roulem

ent et une adaptation des vestiaires, des espaces pour se 
changer et des douches est indispensable pour respecter les dispositions suivantes : 

o
 

Espaces individuels ou, à défaut, distance de sécurité de plus d͛un m
ètre à m

atérialiser (sol, m
ur) et de deux m

ètres dans les espaces où le port du m
asque ne peut 

être respecté ; 
o

 
Lim

iter l͛accès à une seule personne à la fois si la pièce ne perm
et pas d͛appliquer les recom

m
andations de surface m

inim
um

 et de jauge et ne com
prend qu͛une 

seule porte ; 
o

 
Adapter l͛aération des locaux aux dispositions préconisées dans la partie 3 ; 

o
 

Rem
placer les bancs par des chaises ou délim

iter des em
placem

ents qui perm
ettront de respecter la distanciation physique ; 

o
 

Prévoir des sacs individuels pour les vêtem
ents personnels sales, chacun étant responsable du nettoyage de ses vêtem

ents personnels ; 
o

 
Préconiser le lavage des m

ains à l͛entrée et à la sortie du vestiaire͘ A défaut de point d͛eau, prévoir l͛utilisation de gel hydro-alcoolique ; 
o

 
U

n protocole de nettoyage ʹ désinfection régulier ;entre les créneaux d͛occupation des vestiairesͿ doit être prévu, com
m

uniqué et affiché ; 
o

 
U

ne désinfection des douches est nécessaire entre chaque passage ; 
o

 
Dans le cas des conservatoires, des activités d͛enseignem

ent artistique et d͛action culturelle ou des situations qui nécessitent un accom
pagnem

ent, le dépôt et la 
restitution des vêtem

ents doit être supervisée par un accom
pagnateur de l͛activité en respectant la distanciation physique ; 

o
 

Dans le cas où une tenue particulière serait requise (ex. blouse), dem
ander à ce que les bénéficiaires viennent m

unis de cette tenue ou prévoir des tenues jetables. 
Les blouses doivent être jetées dans un double sac poubelle soigneusem

ent ferm
é à la fin de chaque activité. Les sacs poubelles doivent être déposés dans le 

conteneur « ordures m
énagères ». En cas de changem

ent com
plet de tenue, les vestiaires collectifs sont à éviter. 
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 3.4.2 

SAN
ITAIRES 

La distanciation physique doit être respectée dans ces espaces, ce qui im
plique l͛organisation de files d͛attentes, pour que le nom

bre de personnes n͛y dépasse pas le nom
bre 

de toilettes et/ou urinoirs, dans la lim
ite des dispositions prévues par le décret (nom

bre de m
ètres carrés recom

m
andés par personne, distance recom

m
andée entre deux 

personnes). 

o
 

Les urinoirs doivent être espacés de plus d͛un m
ètre ͖ à défaut, un sur deux doit être condam

né͘ 
o

 
Q

uand cela est possible, il est recom
m

andé de m
aintenir les fenêtres ouvertes pendant l͛utilisation des sanitaires͘ 

 Il est im
portant de s͛assurer que les usagers sont constam

m
ent en capacité de pouvoir se laver les m

ains de façon adaptée, notam
m

ent grâce au renouvellem
ent régulier des 

consom
m

ables (notam
m

ent savon, essuie-m
ains jetable).  

o
 

Les essuie-m
ains à usage unique doivent être privilégiés ; 

o
 

Les sèche-m
ains à air pulsé, et les essuie-m

ains en tissu sont à proscrire, sauf si le flux d͛air n͛est pas dirigé vers l͛usager ; 
o

 
La m

ise à disposition de poubelles à ouverture non m
anuelle et équipées de sacs doublés est préconisée. 

 Des dispositions spécifiques sont à adapter pour l͛accueil des groupes constitués : 

o
 

Gérer les flux vers les toilettes ;départ et retour dans la salle d͛activitéͿ ; 
o

 
Dem

ander aux personnes de se laver les m
ains avant et après l͛usage des W

C ; 
o

 
En fonction de l͛âge du public, superviser le lavage des m

ains après le passage aux toilettes dans la m
esure du possible en fonction du personnel présent.  

 3.4.3 
FO

N
TAIN

ES A EAU 
o

 
Les fontaines à eau sans contenant individuel sont à supprim

er dans les espaces accueillant des publics com
m

e dans les espaces de travail. 
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 4 

PRO
TO

CO
LE D͛ACCUEIL DU PU

BLIC 
o

 
Pour connaître les ERP ouverts et les activités autorisées, se référer à la partie 2 et plus spécifiquem

ent à la partie 2.4 sur les dérogations 
 

 
4.1 

GESTIO
N

 DES FLU
X ET DES CIRCU

LATIO
N

S 
o

 
Il est indispensable d͛organiser les espaces et les circulations pour éviter tout regroupem

ent, dans la lim
ite fixée par décret͘ 

 4.1.1 
ACCES AU

 LIEU
 ET SECURITE 

o
 

La distanciation com
m

ence aux abords de l͛établissem
ent͘ Dans le cas où une attente serait nécessaire devant les portes, il est recom

m
andé de veiller à organiser 

cette attente (notam
m

ent par des files), de façon à ne pas gêner les circulations piétonnes, et à ne pas provoquer de regroupem
ent.  

o
 

Il est recom
m

andé de prévoir des em
placem

ents spécifiques aux deux roues devant l͛établissem
ent, si cela est possible, afin de faciliter pour le public et les usagers 

le fait de se déplacer sans utiliser les transports en com
m

un. L͛accès au lieu est réservé aux publics et usagers m
unis d͛un m

asque, obligatoire à partir de 11 ans. Le 
port du m

asque est recom
m

andé à partir de 6 ans. 
 

4.1.2 
ESPACES DE CIRCU

LATIO
N

 
o

 
O

rganiser la gestion des circulations et des flux afin de garantir une distance de plus d͛un m
ètre entre chaque personne. Celle-ci sera m

atérialisée à chaque fois que 
nécessaire par un m

arquage au sol. 
o

 
Séparer les flux d͛entrées et les flux de sorties des personnes, des m

archandises et des déchets quand le bâtim
ent le perm

et. 
o

 
Dissocier, quand cela est possible, porte;sͿ de sortie et porte;sͿ d͛entrée de l͛établissem

ent, afin de séparer les flux͘ 
o

 
O

rganiser les chem
inem

ents ;notam
m

ent auditorium
, salle de spectacle et d͛exposition͙

) avec des signalisations spécifiques, perm
ettant de lim

iter les croisem
ents. 

o
 

M
aintenir en position ouverte un m

axim
um

 de portes ;pour lim
iter les m

anipulationsͿ, dès lors que cela n͛est pas incom
patible avec les règles de sécurité (notam

m
ent 

incendie) ou avec les contraintes acoustiques d͛activités ayant lieu dans plusieurs salles en proxim
ité. 

o
 

Inciter le public à privilégier les escaliers aux ascenseurs lorsque cela est possible. Les ascenseurs doivent être réservés aux personnes qui éprouvent des difficultés à 
m

onter les escaliers. Selon les configurations, les ascenseurs feront l͛objet d͛une vigilance particulière en term
es de jauge ;lim

itée à une personne ou unité 
épidém

iologique) et de nettoyage. 
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 4.1.3 

CO
N

TRÔ
LE DES BILLETS 

o
 

Q
uand le contrôle des billets n͛est pas réalisé au m

oyen de systèm
es électroniques, il peut être effectué de façon adaptée, soit par un sim

ple contrôle visuel, soit en 
dem

andant aux spectateurs de déchirer eux-m
êm

es leur billet sous le contrôle du personnel de salle.  

 4.1.4 
GESTIO

N
 DES FLU

X DAN
S LES ESPACES D͛EXPO

SITIO
N

 (ERP T) ET LES GALERIES D͛ART ;ERP M
Ϳ 

o
 

M
atérialiser par m

arquage au sol ou tout autre m
oyen la m

esure de plus d͛un m
ètre de distanciation physique dans les lieux d͛attente ;billetterie, caisse, salle de 

projection, œ
uvre spécifique͘͘͘Ϳ͘ 

o
 

Privilégier un accrochage des œ
uvres et une scénographie perm

ettant de faciliter le respect des distances physiques ͖ 
o

 
Réguler l͛accès aux espaces exigus et aux œ

uvres pénétrables ͖ 
o

 
Restreindre l͛accès aux installations qui ne peuvent pas être nettoyées et désinfectées en totalité ou qui ne perm

ettent pas le respect de la distanciation sociale ; 
o

 
Restreindre l͛accès aux œ

uvres im
pliquant un contact physique qui ne pourraient pas faire l͛objet d͛une désinfection quotidienne. 

o
 

RAPPEL : pour les ERP Y, il convient de se référer au guide « M
uséeƐ͕ ŵ

ŽŶƵŵ
eŶƚƐ eƚ ceŶƚƌeƐ d͛aƌƚ » 
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 4.1.5 

GESTIO
N

 DES FLU
X DAN

S LES THEATRES ET LES SALLES DE SPECTACLE ;ERP L, CTS, auditorium
s dans tous types d͛ERP͙

Ϳ 

EN
TREE DAN

S LA SALLE  
PEN

DAN
T LA SEAN

CE 
SO

RTIE DE LA SALLE 
o

 
La m

ultiplication des portes d͛entrées, 
chaque fois que possible, perm

et de faciliter 
l͛installation du public dans la salle͘  

o
 

Il est indispensable de ne pas ouvrir les 
portes au dernier m

om
ent afin d͛éviter les 

files d͛attente et les congestions͘  
o

 
La num

érotation des places, si elle est 
possible, facilite l͛étalem

ent des entrées en 
salle et favorise ainsi une circulation plus 
fluide du public

7.  
 

o
 

Si la durée du spectacle le perm
et et si une 

aération de la salle se fait par une ventilation 
m

écanique en continu, il est recom
m

andé 
d͛éviter les entractes afin de lim

iter les 
déplacem

ents du public, et de réguler l͛accès du 
public aux principaux lieux de passage (toilettes, 
espaces fum

eurs, bars, etc.). 
o

 
Si les places ne sont pas num

érotées, un 
m

arquage des fauteuils est indispensable pour 
indiquer quelles sont les places qui peuvent être 
occupées ou non.  

 

o
 

Les spectateurs doivent être avertis que la 
sortie doit se faire dans le respect de la 
distanciation physique (par ex, pour les 
configurations assises, rangée par rangée ou 
toute autre fonctionnem

ent adapté à la 
configuration des lieux).  

o
 

L͛organisation de la sortie est annoncée en 
début de séance.  

 

 
 4.1.6 

ACCU
EIL DU

 PU
BLIC DAN

S LES ATELIERS D͛ARTISTES 
 Il est recom

m
andé de lim

iter dans la m
esure du possible l͛accueil du public dans les espaces de travail͘ En cas d͛accueil de public ;collectionneurs, élèves, etc͘Ϳ : 

o
 

Installer un panneau à l͛entrée de l͛atelier avec toutes les inform
ations de règles d͛hygiène et des gestes barrières pour les publics͘ 

o
 

Respecter les m
esures de distanciation physique et si possible, m

atérialiser par m
arquage au sol ou tout autre m

oyen la m
esure de plus d͛un m

ètre de distanciation 
physique (idéalem

ent 2 m
ètres). Lorsque la distanciation physique ne peut être garantie, le port de m

asque est obligatoire pour toute personne de 11 ans ou plus et 
fortem

ent recom
m

andé à partir de 6 ans. 
o

 M
ettre à disposition à l͛entrée et dans les principaux lieux de passage ͗ m

asques, gel hydro-alcoolique, lingettes, savon, essuie-tout, poubelles à ouverture non 
m

anuelle et à double ensachem
ent, boîte de m

ouchoirs en papier  
o

 
Désinfecter toutes les poignées (portes, fenêtre, m

euble), les interrupteurs, télécom
m

andes, robinetteries, boutons de la chasse-d͚eau avant et après la visite ; 

                                                           
7 Dans certaines salles, quand cela est possible, et que la proposition artistique s͛y prête, il peut être choisi d͛utiliser des espaces nus sans fauteuils, et de disposer des 
chaises et/ou des coussins par terre ;lavables à ϲϬΣͿ qui déterm

ineront les places occupées par chacun͘ L͛espacem
ent entre les chaises et coussins devra respecter la 

distance recom
m

andée pour les jauges assises. 
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o
 

Q
uand l͛atelier est dans le lieu d͛habitation, identifier si possible un circuit de circulation afin que le visiteur ne pénètre pas les espaces de vie. 

4.1.7 
SPECIFICITES LIEES AUX FESTIVALS EN

 PLEIN
 AIR ET AUX M

AN
IFESTATIO

N
S DAN

S L͛ESPACE PU
BLIC 

o
 

Les conditions d͛accueil du public doivent être en m
esure de respecter les recom

m
andations du présent docum

ent, en les adaptant aux spécificités de l͛espace 
concerné. 

o
 

Contrairem
ent à la pratique habituelle, il est préférable d͛organiser le spectacle dans des espaces dédiés, ou à défaut, dans des zones de faible densité de passage, 

afin d͛éviter le croisem
ent avec d͛autres personnes. 

o
 

Le respect de la distanciation physique im
plique de pouvoir contrôler la densité des espaces concernés. U

n contrôle de jauge doit donc parfois être m
is en place, soit 

grâce au fait que l͛espace public est déjà délim
ité ;parc, jardin, cour, etc͘Ϳ soit grâce à la m

ise en place de barrières ou à l͛utilisation de rubalise͘ 
o

 
La délim

itation des différents espaces devra être favorisée et l͛accès à chacun d͛entre eux contrôlé pour perm
ettre un respect des norm

es sanitaires et notam
m

ent 
de la distance d͛un m

ètre entre les personnes.  
o

 
Les spectateurs doivent être invités à arriver par petit groupe pour éviter les files d͛attente et les congestions, faciliter l͛étalem

ent des entrées en file indienne sur 
site et favoriser ainsi une circulation plus fluide du public. 

o
 

Dès lors que les rassem
blem

ents de grande am
pleur sont autorisés par décret, il est recom

m
andé de se référer à l͛avis du Haut conseil de la santé publique relatif 

aux conditions d͛accueil d͛évènem
ents de grande am

pleur ;rassem
blem

ents com
ptant jusqu͛à ϱ ϬϬϬ personnesͿ garantissant une sécurité sanitaire satisfaisante du 

public, des intervenants et des équipes participant à l͛organisation, à la fois vis-à-vis de la Covid-19 et vis-à-vis de la chaleur. 
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 4.2 

JAU
GES AU

TO
RISEES ET ACCU

EIL DES GRO
UPES ;REPRESEN

TATIO
N

S, ESPACES D͛EXPO
SITIO

N
, EN

SEIGN
EM

EN
T ARTISTIQ

UE, EAC͙
Ϳ 

o
 

Pour connaître les ERP ouverts et les activités autorisées, se référer à la partie 2 et plus spécifiquem
ent au tableau de la partie 2.3 

  4.2.1 
ACCU

EIL DES GRO
U

PES EN
 ESPACE CLO

S ET EXTERIEURS (RESERVATIO
N

S, EN
SEIGN

EM
EN

T, ACTIO
N

 CU
LTU

RELLE, M
EDIATIO

N
, VISITES GRO

UPEES) 
  

G
RO

U
PES « DE RESERVATIO

N
 » 

G
RO

U
PES « CO

N
STITU

ES » 
DEFIN

ITIO
N

 
o

 
Ils définissent les spectateurs/visiteurs du 
m

êm
e foyer fam

ilial, ou ayant réservé 
ensem

ble ou venant ensem
ble.  

o
 

Ils peuvent être accueillis dans la lim
ite des 

regroupem
ents fixée par décret.  

 

o
 

Ils désignent les pratiquants d͛actions de sensibilisation et d͛éducation artistique 
et culturelle, les activités extrascolaires, de loisir ou en groupes constitués (ex : 
classe, périscolaire, atelier en partenariat dans le cadre de projet culturel, 
groupes de jeunes sous m

ains de justice, foyer de vie, visites guidées, espaces de 
m

édiation͙
Ϳ͘  

o
 

Les consignes sur l'organisation de la circulation dans la structure devront être 
am

énagées et com
m

uniquées à l͛ensem
ble des participants en am

ont de toute 
activité. 

o
 

Il convient de veiller à ce que des groupes distincts ne se croisent ou 
fréquentent les m

êm
es locaux, en particulier, dans un intervalle resserré sans 

ventilation interm
édiaire.  

o
 

Les plannings d͛accueil des groupes constitués devront être adaptés en 
conséquence. 

CE Q
U

I EST PO
SSIBLE 

A PARTIR D
U

 19 M
AI 

2021  

o
 

Ces groupes peuvent désorm
ais être accueillis 

car les ERP sont rouverts au grand public. 
o

 
 Durant la phase 1, Ils sont lim

ités à 6 
personnes par groupe ; à 10 en phase 2. 

Les spectateurs qui ne font pas Ɖaƌƚŝe d͛ƵŶ ŵ
êŵ

e 
groupe de réservation doivent être distants de plus 
d͛ƵŶ m

ètre ou de 2 sièges. 

o
 

LeƐ gƌŽƵƉeƐ ƐcŽůaŝƌeƐ eƚ ůeƐ dŝƐƉŽƐŝƚŝfƐ d͛édƵcaƚŝŽŶ aƌƚŝƐƚŝƋƵe eƚ cƵůƚƵƌeůůe ƉeƵǀeŶƚ 
être accueillis dans la lim

ite des jauges m
axim

ales autorisées par espace et dans 
le ƌeƐƉecƚ deƐ geƐƚeƐ baƌƌŝèƌe cŽŶdŝƚŝŽŶŶe ů͛accƵeŝů de ceƐ acƚŝǀŝƚéƐ͘ 

 4.2.2 
JAU

GES DAN
S LES ESPACES D͛EXPO

SITIO
N

 ET LES GALERIES ;T, M
Ϳ 

Il est préconisé d͛appliquer pour les ERP T les jauges prévues pour les ERP Y, décrites dans le guide « M
usées, m

onum
ents et centres d’art », fondées notam

m
ent sur la jauge 

de l͛effectif m
axim

al͘ 
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 Pour les ERP M

, il convient de se reporter aux protocoles du com
m

erce pour connaître les m
esures de calcul de jauge.  

o
 

Q
uelle que soit la classification de l͛ERP, il est rappelé que le contrôle du respect de cette jauge revient au responsable de chaque ERP au vu de la configuration 

spécifique de chaque lieu. 
o

 
  

 4.2.3 
JAU

GES DAN
S LES SALLES DE SPECTACLE ET LES CHAPITEAU

X ;ERP L, CTS, auditorium
s dans tous types d͛ERPͿ 

4.2.3.1 
Jauge assise m

axim
ale 

Phase 1  

o
 

Jauge m
axim

ale de 35%
 de l͛effectif ERP en configuration assise uniquem

ent, avec distanciation de deux sièges entre chaque spectateur ou groupe de spectateurs 
venant ou ayant réservé ensem

ble, dans la lim
ite de 6 personnes ;  

o
 

Pour les espaces clos, le pourcentage de jauge est assorti d͛un plafonnem
ent en valeur absolue de de ϴϬϬ personnes, par salle ; et en extérieur,  de 1000 personnes, 

par zone de représentation distincte, sans croisem
ent de flux. 

Phase 2  

o
 

Jauge m
axim

ale de 6ϱй
 de l͛effectif ERP en configuration assise uniquem

ent, avec distanciation d͛un siège entre chaque spectateur ou groupe de spectateurs venant 
ou ayant réservé ensem

ble, dans la lim
ite de 10 personnes ; 

o
 

Le pourcentage de jauge est assorti d͛un plafonnem
ent en valeur absolue de 5 000 personnes, par zone de représentation distincte, sans croisem

ent de flux.  
Phase 3  

o
 

Jauge de 100 %
 sans distanciation avec respect des gestes barrières (port du m

asque, distanciation dans les espaces de circulation, gel hydroalcoolique).  
  Cf tableau récapitulatif 2.3 

4.2.3.2 
Jauge debout 

o
 

Chaque spectateur doit disposer d͛une place assise lors des phases 1 et 2. Les jauges debout ne sont donc pas autorisées pendant ces phases. 
o

 
En phase 3, la jauge debout se calcule sur la base de 4 m

² par spectateur, dans une lim
ite de personne définie par le préfet en fonction des circonstances locales. 

 4.2.3.3 
Protocole de gestion des places assises 

o
 

Il est recom
m

andé de n͛utiliser les strapontins que lorsque les circulations sont suffisam
m

ent larges ; 
o

 
Il est recom

m
andé de laisser vacants les prem

iers rangs si la scène est proche. 
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  4.3 

RECO
M

M
ANDATIO

N
S RELATIVES A LA PRO

GRAM
M

ATIO
N

 
 4.3.1 

ADAPTATIO
N

 DU
 RYTHM

E DES SPECTACLES 
La décision de reprendre l͛activité de représentation doit être prise en tenant com

pte des m
esures spécifiques établies par les autorités pour la réouverture des lieux de 

spectacles et pour l͛organisation de m
anifestations à l͛extérieur͘ Il est recom

m
andé que les m

odalités de reprises de représentations soient adaptées, pour les équipes 
artistiques et techniques perm

anentes et les équipes non perm
anentes, en fonction des spécificités des disciplines. Leur m

ise en œ
uvre est de la responsabilité partagée des 

em
ployeurs et des salariés et de la structure accueillante selon les dispositions habituelles de program

m
ation com

plétées par les m
esures présentées dans ce docum

ent.  

o
 

Pour les établissem
ents disposant de plusieurs salles, le décalage des horaires peut être renforcé, pour lim

iter le nom
bre de personnes présentes en m

êm
e tem

ps 
dans les espaces de circulation. 

o
 

Chaque fois que cela sera possible, le nom
bre de représentations peut être augm

enté afin de lim
iter l͛im

pact des réductions de jauge sur le nom
bre de spectateurs 

globalem
ent accueillis pour un m

êm
e spectacle 

U
n plan de reprise graduée a été élaboré afin de perm

ettre une reprise progressive des activités, en trois phases conjuguant une évolution sanitaire et un retour progressif 
à des m

odalités d͛accueil des salles en jauge pleine. Le tableau de reprise graduée est présenté dans la partie 2.3.  

 4.3.2 
SPECTACLES DEAM

BU
LATO

IRES 
Les spectacles déam

bulatoires en extérieur ou espace non clos ne sont pas autorisés en phase 1. 

Les spectacles déam
bulatoires en espace clos ne sont pas autorisées en phase 1 et 2, puisque seuls les spectacles avec une jauge assise sont autorisés pour les ERP L en phase 

1 et 2. Cf partie 2.3. 

U
ne annexe apportera les précisions nécessaires concernant la réouverture des ERP culturels aux jauges debout. 

 4.3.3 
FESTIVALS  

Les expressions artistiques représentées dans les festivals offrent une diversité forte et des disciplines très différentes ayant chacune des spécificités de pratiques et des 
contraintes pouvant rendre com

plexe l͛application des m
esures de distanciation physique͘ Il est recom

m
andé de proposer des m

odalités d͛application de ces m
esures 

perm
ettant leur respect dans les m

eilleures conditions. Les rassem
blem

ents, réunions, activités, accueils et déplacem
ents ainsi que l'usage des m

oyens de transports qui ne 
sont pas interdits en vertu du décret en vigueur au m

om
ent de la m

anifestation sont organisés en veillant au strict respect des m
esures barrières.  
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 L͛accueil du public en espace clos dans le cadre d͛un festival devra respecter les protocoles relatifs au type d͛ERP dans lequel il se déroule͘ 

U
n plan de reprise graduée a été élaboré afin de perm

ettre une reprise progressive des activités, en trois phases conjuguant une évolution sanitaire et un retour progressif 
à des m

odalités d͛accueil des salles en jauge pleine. Le tableau de reprise graduée est présenté dans la partie 2.3.  

U
ne annexe apportera les précisions nécessaires concernant la réouverture des ERP culturels aux jauges debout. 

U
ne annexe apportera les précisions nécessaires à la possibilité du pass sanitaire, dès la publication du décret définissant ƐŽŶ cŚaŵ

Ɖ d͛aƉƉůŝcaƚŝŽŶ͘ 

Pour le cas des festivals d͛arts visuels, en espace clos ;ERP Y, T et M
Ϳ, se reporter aux préconisations présentées à l͛article ϰ͘Ϯ͘Ϯ relatives aux jauges dans les espaces 

d͛exposition et les galeries. 

Dans le cadre de la program
m

ation et de la préparation du festival, une attention particulière sera portée à l͛adéquation entre le projet ;l͛activitéͿ et les surfaces disponibles, 
l͛organisation des circulations, les sanitaires, les m

esures prises ou à prendre pour éviter la contam
ination͘ Il est en particulier recom

m
andé de veiller à : 

o
 

Adapter les m
esures de prévention aux caractéristiques architecturales des locaux intérieurs ou extérieurs en tenant com

pte des notions de densité de population, 
de flux de personnes, d͛espaces et de volum

e des locaux͘ 
o

 
Adapter la m

ise en scène des spectacles pour protéger les acteurs (artistes sur scène, orchestre, etc.) pour respecter au m
ieux les gestes barrières, au besoin avec 

m
asques grand public là où c͛est possible ;personnels techniquesͿ͘ 

o
 

Pour l͛hôtellerie de plein air ;cam
ping et parcs résidentiels de loisirsͿ, il convient de se référer au protocole sanitaire dédié : http://fnhpa-pro.fr/w

p-
content/uploads/2020/06/protocole_sanitaire_hotellerie_de_plein_air_cam

pings_et_parcs_residentiels_de_loisirs.pdf 

 4.3.4 
VERN

ISSAGES 
L͛organisation des vernissages doit être adaptée au respect des règles sanitaires, tant pour ce qui concerne le port du m

asque, les règles de distanciation physique et les 
m

esures d͛hygiène͘ 
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 4.4 

RECO
M

M
ANDATIO

N
S RELATIVES AU

X TRAN
SACTIO

N
S, AU

X ESPACES CO
M

M
ERCIAU

X ET DE RESTAU
RATIO

N
 ;TO

U
S TYPES D͛ERPͿ 

Il est rappelé que le port du m
asque est obligatoire en tous lieux et en tout tem

ps  
o

 
Pour les salariés avec ou sans contact avec les usagers  

o
 

Pour le public à partir de 11 ans (recom
m

andé à partir de 6 ans) 
 4.4.1 

BILLETTERIE ET TRAN
SACTIO

N
S CO

M
M

ERCIALES 
La réservation et la vente en ligne, pour toutes les structures qui le peuvent, doivent être privilégiées͘ Les systèm

es qui perm
ettent l͛im

pression des billets par le public, ou 
l͛envoi des billets par m

ail, sont les plus à m
êm

e d͛éviter le passage par la billetterie͘ 

o
 

M
ettre en place un service de réservation des créneaux de visites en ligne si possible pour contrôler l͛affluence et de ͨ cliquer-collecter ͩ quand l͛activité s͛y prête͘ 

o
 

Identifier la distanciation physique fixée par décret à l͛aide d͛un m
arquage au sol, notam

m
ent pour espacer les caisses et organiser la file d͛attente͘ 

o
 

Encourager le paiem
ent par carte et sans contact ou l͛achat du billet en ligne lorsque cela est possible (le recours à des bornes autom

atisées est aussi possible). En 
cas de paiem

ent en espèce et de rem
ise de m

onnaie, se nettoyer les m
ains au gel hydroalcoolique im

m
édiatem

ent après ;l͛usage de soucoupe pour déposer l͛argent 
est déconseillé). 

o
 

Se nettoyer les m
ains fréquem

m
ent de m

anière adaptée à l͛affluence ainsi que si un risque de contam
ination évident est suspecté. Préférer le lavage des m

ains 
régulier à l͛eau et au savon, ou solution hydro-alcoolique au port des gants dont le risque de m

ésusage est jugé im
portant et est donc déconseillé.   

o
 

Proposer, lorsque cela est possible, des créneaux de faible affluence pour les personnes vulnérables. 
 

 4.4.2 
ESPACES CO

M
M

ERCIAU
X (LIBRAIRIES, BO

UTIQ
U

ES) ET DE RESTAU
RATIO

N
 (CO

N
FISERIE, RESTAU

RAN
TS, BARS͙

Ϳ DAN
S LES ERP CU

LTU
RE 

o
 

Concernant les dates de réouverture de ces différents espaces, il convient de se référer au décret en vigueur. 
o

 
Dans le respect des protocoles en vigueur pour les com

m
erces ͗ si la boutique est incluse dans l͛ERP culturel ;boutique sous douane, dans un hallͿ, les m

êm
es 

protocoles s͛appliquent que pour l͛ensem
ble des espaces de l͛établissem

ent͘ Si la boutique est hors douane et bénéficie règlem
entairem

ent de la classification de 
type M

 (com
m

erce), elle applique le protocole des com
m

erces. 
o

 
Pour l͛activité des boutiques, il convient de se référer aux recom

m
andations applicables pour le com

m
erce de détail non alim

entaire disponibles sur le site du 
m

inistère 
du 

Travail 
: 

https://travail-em
ploi.gouv.fr/le-m

inistere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-em
plois-les-savoir-faire-et-les-

com
petences/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-m

etiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-em
ployeurs.  

o
 

Pour 
l͛activité 

des 
librairies, 

il 
convient 

de 
se 

référer 
aux 

recom
m

andations 
applicables 

dans 
le 

protocole 
du 

m
inistère 

de 
la 

Culture : 
https://w

w
w

.culture.gouv.fr/Aides-dem
arches/Crise-sanitaire-les-aides-de-l-Etat-aux-professionnels-de-la-culture/Recom

m
andations-sanitaires-pour-la-reprise-d-

activite  
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o
 

Pour l͛activité des bars ou restaurants, il convient de se référer aux recom
m

andations applicables à cette catégorie de com
m

erces, sur la page dédiée du site du 
m

inistère du Travail (cf. supra). De façon générale, si ces espaces sont autorisés à ouvrir, il est nécessaire de respecter toutes les recom
m

andations sanitaires associées 
(notam

m
ent concernant les places assises, tablées, distanciation, port du m

asque, obligatoire lors des déplacem
ents) et de prévoir une am

plitude horaire d͛ouverture 
perm

ettant d͛étaler la présence du public sur le site. Le fait de privilégier des boissons ou de la nourriture em
ballée facilitera l͛application des m

esures de précaution 
sanitaire. 

o
 

Seule la restauration assise en extérieur est autorisée lors de la phase 1 prévue de m
ai 2021. 
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 5 

RECO
M

M
ANDATIO

N
S GENERALES AUX EM

PLO
YEU

RS, AU
X SALARIES, AUX PRESTATAIRES DE SERVICE ET AUX BEN

EVO
LES 

Ce docum
ent a pour objectif de préciser, sous la form

e de recom
m

andations destinées aux structures culturelles (établissem
ents publics, structures labélisées, com

pagnies͙
Ϳ, 

les m
esures à m

ettre en œ
uvre afin d͛accom

pagner la reprise des activités artistiques ;création, répétition, construction de décor, réalisation de costum
es, représentations͙

Ϳ͘  

Il appartient aux em
ployeurs de prendre les m

esures qui perm
ettront d͛assurer la santé et la sécurité des salariés ;artistes, techniciens, collaborateurs artistiques͙

Ϳ, 
perm

anents et non perm
anents, sous leur responsabilité en associant les salariés à la définition et à la m

ise en place de ces m
esures. Il appartient égalem

ent aux em
ployeurs 

de m
ettre en œ

uvre les m
esures qui perm

ettent de garantir la sécurité des équipes artistiques accueillies en résidence͘ 

Des jauges seront définies au niveau réglem
entaires. L͛em

ployeur ou l͛exploitant responsable peut donc les adapter à la baisse m
ais pas à la hausse, en précisant le nom

bre 
de personnes pouvant être présentes sim

ultaném
ent dans un m

êm
e espace clos, dans le respect des règles de distanciation physique et de port du m

asque, en fonction de 
l͛architecture et des dim

ensions des locaux͘ Cette ͨ jauge ͩ fait l͛objet d͛affichage par l͛em
ployeur ou l͛exploitant à l͛entrée de l͛espace considéré (ex. salles de réunion). Il 

peut être retenu, à titre indicatif, un param
étrage de la jauge à 4 m

2 par personne afin de garantir une distance d͛au m
oins un m

ètre autour de chaque personne dans toutes 
les directions 
 

- 
La distanciation physique entre deux personnes est d͛au m

oins un m
ètre lorsque le port du m

asque est respecté 
- 

Le port du m
asque est obligatoire à partir de 11 ans, fortem

ent recom
m

andé à partir de 6 ans 
 5.1 

RECO
M

M
ANDATIO

N
S GENERALES AUX EM

PLO
YEU

RS 
Il est recom

m
andé d͛intégrer ces recom

m
andations dans la préparation de la stratégie globale de reprise d͛activité͘ Il appartient aux em

ployeurs de les adapter à leur secteur, 
à leurs différentes activités, à l͛évolution de la crise et des décisions prises par les autorités͘ Elles sont com

plém
entaires des m

esures sanitaires (gestes barrière, distanciation, 
etc͘Ϳ ou adm

inistratives͘ Avant d͛envisager la reprise des activités artistiques, il est indispensable que l͛em
ployeur s͛assure de sa capacité à m

ettre en place les m
esures 

adaptées et à les faire appliquer pour chacune d͛elles͘ Dans le cas contraire, leur reprise doit être repoussée jusqu͛à ce que les conditions sanitaires le perm
ettent. 

 Il est donc conseillé aux em
ployeurs de : 

o
 

Suivre régulièrem
ent l͛évolution de la situation et des consignes données par les autorités, en particulier par les m

inistères du Travail, de la Santé et du Tourism
e ; 

o
 

Se référer au dernier avis du Haut Conseil de la santé publique et à ses recom
m

andations pour la protection des professionnels des espaces culturels (artistes, 
techniciens, adm

inistratifs) et des bénévoles ; 
o

 
Consulter les fiches spécifiques, produites par le Centre m

édical de la bourse, pour les em
ployeurs de salariés interm

ittents du spectacle et plus largem
ent les fiches 

thém
atiques et m

étiers élaborées par le m
inistère du Travail ; 

o
 

Consulter la liste des sites et des ressources de référence (partie 9 du présent docum
ent) ; 

o
 

Adapter les m
esures prises en fonction de ces évolutions et recom

m
andations. 
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 5.1.1 

RESPO
N

SABILITE DE L͛EM
PLO

YEU
R 

o
 

L'article L. 4121-1 du Code du travail fixe le cadre des obligations de l͛em
ployeur en m

atière de sécurité avec un objectif m
ajeur ͗ lΖem

ployeur prend les m
esures 

nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et m
entale des travailleurs. La responsabilité de l͛em

ployeur est engagée en cas d͛atteinte à la santé 
des salariés, sauf s͛il peut dém

ontrer avoir pris les m
esures générales de prévention nécessaires et suffisantes pour éviter les risques. 

o
 

L'article R. 4121-1 dispose que l'em
ployeur transcrit et m

et à jour dans un docum
ent unique (dit docum

ent unique d'évaluation des risques, DU
 ou DUER) les résultats 

de l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède. Cette évaluation com
porte un inventaire des risques identifiés (y com

pris 
ceux liés aux am

biances therm
iques) dans chaque unité de travail (technique, adm

inistrative, artistique) de l'entreprise ou de l'établissem
ent. 

o
 

U
n plan stratégique d͛organisation du travail com

prenant un protocole sanitaire form
alisé et rédigé par écrit pour l͛ensem

ble des activités de la structure culturelle 
doit être réalisé en y intégrant un volet « préparation » et un volet « représentation » (em

ploi du tem
ps, espacem

ent et respect de la distance physique, nom
bre de 

personnes par espace, bureaux, ateliers, studios, scènes ou autres espaces de représentation, nettoyageͬdésinfection, respect des gestes barrières͙
Ϳ͘ Il est 

recom
m

andé que ce protocole com
prenne une partie « m

esures collectives » et une partie « m
esures individuelles », ainsi que la prise en com

pte de tous les autres 
risques liés à la spécificité de l͛activité͘ 

o
 

La m
ise en œ

uvre de la prévention des risques repose sur trois valeurs essentielles ͗ respect du salarié, transparence, et dialogue social   
x 

L'actualisation du docum
ent unique a ainsi tout intérêt à se faire dans le cadre d'échanges avec les salariés et leurs représentants. 

x 
La conception du plan stratégique d͛organisation du travail doit être réalisée dans le cadre du dialogue social. Les représentants du personnel et le m

édecin 
du travail devront être consultés et associés en cas de m

odification im
portante des conditions de travail. La consultation du com

ité social et économ
ique est 

obligatoire à partir de 50 salariés (article L. 2312-8 du Code du travail) et souhaitable dans tous les cas. 
x 

Il est par ailleurs recom
m

andé de proposer un retour d͛expériences, en dem
andant aux salariés leurs besoins supplém

entaires et les rem
arques ou 

suggestions qu͛ils peuvent form
uler. 

x 
La m

ise en place des m
esures doit s͛accom

pagner de la m
ise en œ

uvre de form
ations et de la com

m
unication régulière d͛inform

ations claires et accessibles 
auprès des salariés. 

 5.1.2 
RESPO

N
SABILITE EM

PLO
YEU

R DAN
S LE CADRE DE L͛EPIDEM

IE DE CO
VID

-19 
L͛article R. 4121-2 du Code du travail prévoit que l͛em

ployeur m
et à jour son docum

ent unique d͛évaluation des risques ;DU
ERͿ notam

m
ent ͨ lorsqu'une inform

ation 
supplém

entaire intéressant l'évaluation d'un risque dans une unité de travail est recueillie ͩ͘ L͛apparition de l͛épidém
ie liée au CO

VID 19 entre dans ce cas. La m
ise à jour du 

règlem
ent intérieur, s͛il y a lieu, et du DU

ER, obligatoire pour toutes les structures, fait partie des dém
arches que l͛em

ployeur doit accom
plir pour intégrer les m

esures prises 
pour contenir les risques liés à la pandém

ie actuelle͘ Il est recom
m

andé de travailler cette actualisation en parallèle du plan de reprise d͛activité͘ L͛article L͘ ϰϭϮϭ-3 précise la 
dém

arche pour y arriver en fixant les principes généraux de prévention. 
o

 
Le docum

ent unique (DU
Ϳ, et son actualisation, est lΖoutil le plus opérationnel dΖorganisation du travail en cette période où il est im

portant d͛engager un travail de 
form

alisation des m
esures de prévention et de protection des salariés qui seront m

ises en œ
uvre͘ Le plan stratégique d'organisation peut être intégré au DU

. 
o

 
Conform

ém
ent aux recom

m
andations du m

inistère du Travail et en application de la réglem
entation, l͛em

ployeur est tenu à une obligation de sécurité et de m
oyens 

renforcés, dont il doit assurer l͛effectivité͘ 
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o
 

Les m
esures de prévention devront intégrer les prescriptions sanitaires édictées par le gouvernem

ent ainsi que des m
esures spécifiques relatives à la nature des 

activités et à l͛évaluation des risques spécifiques à celles-ci. 
o

 
Au regard des com

m
unications im

portantes et quotidiennes qui existent sur la crise actuelle et des guides établis notam
m

ent par le m
inistère du Travail pour aider 

les em
ployeurs dans leurs dém

arches de prévention, en cas de contam
ination de l͛un des salariés, il sera considéré que l͛em

ployeur avait conscience des risques 
auxquels les salariés étaient exposés.   

o
 

Il est im
possible pour l͛em

ployeur dans l͛état du droit de contraindre un salarié à faire un test͘ En cas de suspicion il est recom
m

andé d͛inviter le salarié à se rapprocher 
d͛un m

édecin pour qu͛un test lui soit prescrit͘ U
ne fiche spécifique est consacrée à ce sujet dans la partie 5. 

o
 En l͛absence de recom

m
andations ou de décisions officielles, l͛em

ployeur ne peut pas conditionner l͛entrée dans une structure culturelle à la prise de tem
pérature 

corporelle. U
ne telle m

esure de filtrage pourrait être considérée com
m

e discrim
inatoire et à ce titre être susceptible de sanctions pénales (articles 225-1 et 225-2 du 

Code pénal). En revanche, les m
inistères en charge de la Santé et du Travail recom

m
andent d͛inciter les salariés à suivre de près l͛apparition de sym

ptôm
es, au travers 

notam
m

ent de la prise de tem
pérature quotidienne avant de rejoindre le lieu d͛exercice de leur activité et de faire preuve de responsabilité en cas de sym

ptôm
e 

évocateur, en restant à leur dom
icile, en prévenant leur em

ployeur et en consultant un m
édecin. 

Il peut par ailleurs être recom
m

andé de : 
o

 
Inclure dans les contrats ;ou par le biais d͛un avenantͿ avec les équipes artistiques et techniques un article rappelant le nécessaire respect des règles sanitaires ; 

o
 

Rédiger une charte d͛usage et de ͨ bonnes pratiques ͩ ;distinguant ce qui relève de la responsabilité individuelle et de la responsabilité de l͛em
ployeurͿ à partager et 

faire signer ; 
o

 Établir des protocoles écrits pour l͛organisation des rencontres qui seraient incontournables, notam
m

ent pour toutes les activités artistiques. 
 La com

m
unication et l͛inform

ation des salariés, ainsi que le m
atériel qui doit être m

is à disposition sont précisés dans la partie CETTE PARTIE SERA CO
M

PLETEE A LA 
PU

BLICATIO
N

 DU
 N

O
U

VEAU
 DECRET 
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 PREPARATIO

N
 ET O

RGAN
ISATIO

N
 DES ESPACES ACCUEILLAN

T DU
 PU

BLIC ET DES PRATIQ
U

ES ARTISTIQ
U

ES. 
 5.2 

RESPO
N

SABILITE DES SALARIES, DES PRESTATAIRES DE SERVICE ET DES BEN
EVO

LES 
5.2.1 

DE FACO
N

 GEN
ERALE 

o
 

Les salariés, les prestataires de service et les bénévoles doivent prendre soin de leur santé et de leur sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par 
leurs actes ou par leurs om

issions (article L. 4122-1 du Code du travail). 
o

 
Ils ont donc une obligation de prudence et de diligence et doivent respecter les instructions et les consignes données par leur em

ployeur, notam
m

ent les m
esures 

organisationnelles de prévention du risque qui sont m
ises en place et s͛accom

pagnent de la com
m

unication d͛inform
ations claires, accessibles et régulières et des 

form
ations nécessaires.  

5.2.2 
DAN

S LE CO
N

TEXTE DE L͛EPIDEM
IE DE CO

VID-19 
o

 
Les m

inistères en charge de la Santé et du Travail recom
m

andent que chaque personne effectue une prise de tem
pérature systém

atique le m
atin avant de se rendre 

sur son lieu de travail. 
o

 
Les personnes présentant des sym

ptôm
es évoquant la covid-19 (toux, essoufflem

ent, fièvre, etc.) doivent im
pérativem

ent rester à leur dom
icile, se signaler à leur 

em
ployeur, effectuer un test de dépistage et se m

ettre en relation avec un m
édecin. 

o
 

L͛em
ployeur ne peut contraindre un salarié à faire un test͘ Seules les autorités sanitaires pourraient le cas échéant décider de cam

pagnes de dépistage auprès des 
salariés. 

o
 

En cas de test positif, il est recom
m

andé à la personne de se déclarer sur la plateform
e Tous Anticovid : 

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-
m

aladies/m
aladies/m

aladies-infectieuses/coronavirus/tousanticovid  
  

5.3 
ADAPTATIO

N
 DE L͛O

RGAN
ISATIO

N
 DU TRAVAIL DAN

S LE CO
NTEXTE DE L͛EPIDEM

IE DE CO
VID

-19 
5.3.1 

PLAN
IFICATIO

N
 DES ACTIVITES ARTISTIQ

U
ES 

Il s͛agit, pour chaque équipe, chaque com
pagnie, chaque établissem

ent, dans le cadre de sa responsabilité d͛em
ployeur, de son périm

ètre d͛action et de son projet, de 
réfléchir à une nouvelle organisation du travail et d͛am

énager les espaces dédiés pour préparer l͛accueil des différents professionnels et des publics, en garantissant via le 
Plan de Continuité d͛Activité ;PCA), la préservation de leur santé et de leur sécurité. 

o
 

Déterm
iner les activités à reprendre au regard des recom

m
andations sanitaires et des enjeux économ

iques de l͛entreprise et préparer un plan de reprise en plusieurs 
phases, conform

es aux recom
m

andations sanitaires et gouvernem
entales, évolutives, adaptatives sur un m

ode participatif en s͛appuyant sur le dialogue avec les 
équipes et dans une co-construction entre les besoins des équipes artistiques, techniques, adm

inistratives et m
étiers auxiliaires associés au projet et le protocole 

sanitaire des lieux d͛accueil ; 
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o
 

Réaliser un recensem
ent des m

oyens hum
ains au regard des activités définies dans le PCA : quelle est la disponibilité des salariés (par exem

ple en cas de garde 
d͛enfants, de cas de personne vulnérable, ͙

Ϳ ? ; 
« Renouer le lien psycho-social » ;équipe perm

anente ou non perm
anente, collectif de travail͙

Ϳ lors de cette phase préalable à la reprise d͛activité ͖ 
o

 
Préparer des m

odalités de reprise en plusieurs étapes, conform
es aux recom

m
andations sanitaires et gouvernem

entales, évolutives, adaptées sur un m
ode 

participatif et en dialogue avec les équipes ; 
o

 
M

ettre en place les procédures et l͛organisation qui perm
ettront de respecter les précautions sanitaires pour l͛accueil des salariés et le retour progressif à l͛activité 

et construire collectivem
ent un protocole sanitaire pour chaque projet, chaque com

pagnie, chaque lieu, et à chacune des étapes de la reprise d͛activité  
o

 
N

om
m

er un référent Covid-ϭϵ par structure, par projet, qui fera état à l͛équipe perm
anente ou non perm

anente, au collectif de travail de lΖavancem
ent de la situation 

à chaque étape ; il devra veiller à la m
ise en œ

uvre et au respect du protocole sanitaire, il assurera la gestion des procédures de prise en charge de cas suspect et des 
cas contact, et sera l͛interlocuteur privilégié en cas de contrôle ou d͛investigation sanitaire par l͛autorité sanitaire͘ 

o
 

Prévoir des retours d͛expérience réguliers afin d͛adapter si besoin l͛organisation du travail ; 
o

 
Accom

pagner la m
ise en place de ces nouvelles m

odalités de travail, en prévoyant dès la reprise un tem
ps de sensibilisation aux gestes barrières et aux protocoles 

de chaque lieu. U
ne inform

ation sera égalem
ent délivrée sur les m

odalités de gestion de crise ; 
o

 
Prévoir un tem

ps de sensibilisation préalable à la reprise d͛activité d͛entraînem
ent et de répétitions m

ais aussi pour les lieux à l͛accueil des com
pagnies et artistes en 

résidence pour inform
er sur les bons gestes et sur les règles sanitaires dans le cadre des évolutions réglem

entaire et des connaissances scientifiques. Ce tem
ps, qui 

est à adapter à chaque établissem
ent, com

pagnie ou équipe, perm
et à la fois de donner un cadre, de fédérer un groupe et de rassurer en partageant de nouvelles 

pratiques à adopter ; 
o

 
Privilégier la voie électronique pour l͛organisation des réunions de production préparatoires aux répétitions et au travail en atelier. 

 5.3.2 
PLAN

IFICATIO
N

 DE L͛ACCES DES TRAVAILLEU
RS EXTERIEU

RS 
Il est recom

m
andé de : 

o
 

 définir les m
odalités ʹ voire la lim

itation - d͛accès pour les personnes extérieures ;transporteurs, livreurs, clients, etc͘Ϳ.  
o

 
 de systém

atiser la prise de rendez-vous pour valider la nécessité de l͛intervention, m
aîtriser les flux et inform

er des règles applicables. 

5.3.3 
U

TILISATIO
N

 DE VEHICU
LES (DEPLACEM

ENTS, LIVRAISO
N

S) 
Il est recom

m
andé de se référer aux protocoles relatifs aux transports et véhicules dans d͛autres secteurs d͛activité : https://w

w
w

.service-
public.fr/particuliers/actualites/A13935  

5.3.3.1 
O

rganisation des déplacem
ents 

Dans le cas où des déplacem
ents ne peuvent être évités, il est recom

m
andé d͛éviter d͛avoir recours de façon privilégiée au transport individuel, ou à défaut au transport en 

com
m

un et de privilégier le covoiturage, en préconisant, selon l͛avis du HCSP ͗ 
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o
  Le port du m

asque dans les véhicules partagés tout le long du trajet et le nettoyage des m
ains (gel hydroalcoolique) en entrant et sortant du véhicule.  

o
  U

n passager à l͛avant si un siège de distance entre les deux, port du m
asque, et écran de protection si possible  

o
  U

n seul passager se plaçant à l͛arrière si les personnes ne sont pas du m
êm

e foyer  
o

  U
n nettoyage ͬ désinfection régulier de l͛intérieur du véhicule est nécessaire, ainsi qu͛après chaque utilisation de toutes les zones de contact avec les m

ains ;clés, 
poignées, volant, boutons de com

m
ande, levier de vitesse, frein à m

ain, siège et sa m
anette de réglage͙

Ϳ͘ 
 

5.3.3.2 
Livraison  

o
 

Respecter les m
esures de distanciation physique et le port du m

asque.  
o

 
Se laver les m

ains après m
anipulation des colis. 

5.3.4 
PERSO

N
N

ES VULN
ERABLES 

Certains interprètes peuvent être des personnes considérées com
m

e personnes vulnérables, soit en raison de pathologies, soit en raison de leur âge.  

o
 

Tout en respectant le secret m
édical, il est recom

m
andé de porter une vigilance particulière à leur situation, et, dans un dialogue étroit avec chacun d͛entre eux, de 

définir les m
esures à envisager.  

o
 

Il pourra ainsi être pertinent, quand cela est possible, de privilégier avec eux les répétitions individuelles ou en effectif très resserré.  
o

 
L͛em

ployeur inform
e l͛ensem

ble des salariés des critères définissant les personnes vulnérables ;HASͿ et les incitera à consulter leur m
édecin traitant. Le m

édecin du 
travail peut être sollicité à l͛initiative du salarié ou de l͛em

ployeur 
o

 
A noter que dans certains cas, l͛usage des m

asques textiles à filtration garantie adaptés aux personnes en situation de handicap ʹ dits m
asques inclusifs ou m

asques 
à fenêtre ʹ peut être bénéfique͘ Ils ont fait l͛objet d͛une autorisation conjointe de m

ise sur le m
arché par la Direction générale des Entreprises du m

inistère de 
l͛Économ

ie, des Finances et de la Relance et la Direction générale de l͛Arm
em

ent du m
inistère des Arm

ées͘ Le m
asque inclusif est destiné au m

ilieu professionnel 
ou grand public et est exclusivem

ent réservé à des usages non sanitaires͘ L͛utilisation des m
asques inclusifs s͛inscrit dans la stricte application des m

esures liées à 
l͛organisation du travail ainsi que des gestes barrières. 
 

5.3.5 
U

N
ITES EPIDEM

IO
LO

GIQ
UES 

Dans certains cas - et plus fréquem
m

ent dans certaines disciplines (cirque, arts de la rue notam
m

ent), le travail artistique est étroitem
ent im

briqué avec la vie personnelle 
des artistes ou lié à des m

odes de vie collectifs͘ Les artistes issus d͛un m
êm

e foyer ;couple, fam
ille, colocation notam

m
entͿ constituent une unité épidém

iologique qui rend 
possible des interactions plus im

portantes. 

o
 

Il est cependant nécessaire de rappeler, que les règles sanitaires entre les m
em

bres d͛une m
êm

e unité épidém
iologique et les autres salariés doivent être 

parfaitem
ent respectées. 
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o
 

Pour ces situations, se rapporter au guide pour l͛identification et l͛investigation de situation de cas groupés de CO
VID-19

8 ainsi qu͛au Protocole national 9 du 
m

inistère du Travail de l͛Em
ploi et de l͛Insertion. 

  
 

                                                           
8 Guide pour l͛identification et l͛investigation de situations de cas groupés de Covid-19 : https://w

w
w

.santepubliquefrance.fr/m
aladies-et-traum

atism
es/m

aladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/docum

ents/rapport-synthese/guide-pour-l-identification-et-l-investigation-de-situations-de-cas-groupes-de-covid-19 
9 https://travail-em

ploi.gouv.fr/IM
G/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise.pdf 
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 5.3.6 

L͛ACCU
EIL EN

 RESIDEN
CE EN

 CO
N

TEXTE EPIDEM
IQ

U
E 

 
o

 
Les activités dΖaccueil en résidence doivent s͛exercer dans le respect des règles sanitaires͘ Toute personne accueillie, y com

pris les artistes-auteurs, devra se conform
er 

au protocole sanitaire m
is en place par la structure d͛accueil͘  

o
 

A l͛arrivée de la personne ou de l͛ensem
ble de l͛équipe artistique et technique reçue et dans le cadre de la procédure d͛accueil m

ise en place par la structure, le 
protocole sanitaire leur sera détaillé au m

om
ent de la visite des locaux et distribué à chacun. Il portera sur les espaces privatifs et les espaces com

m
uns et précisera 

les règles d'utilisation des ateliers m
is à sa disposition ainsi que des espaces de travail partagés et, le cas échéant, précisera les m

odalités d͛intervention auprès du 
public. 

o
 

Pour les résidences com
portant un tem

ps de restitution ou de création hors les m
urs, notam

m
ent, en m

ilieu scolaire, la reprise de l'activité dépendra de la capacité 
du partenaire à accueillir l'action en garantissant la sécurité de l'intervenant et du public dans la lim

ite des restriction établies (effectif des groupes notam
m

ent).  

 Il est recom
m

andé : 
o

 
D͛intégrer dans les conventions de résidence et de m

ise à disposition des locaux un article stipulant le protocole sanitaire m
ise en œ

uvre par la structure accueillante 
;dans ses locaux et lieux d͛hébergem

entͿ et le respect de celles-ci par la personne et l͛ensem
ble du personnel de la com

pagnie reçue͘ Il est recom
m

andé que le 
docum

ent précisant les règles sanitaires soit annexé à la convention de résidence ou de m
ise à disposition de locaux et qu͛il soit signé par la personne ou la com

pagnie 
(cela engagera ainsi sa responsabilité dans le respect de celles-ci.)  

o
 

D͛inclure dans les contrats des personnes et des com
pagnies et ensem

bles avec leurs équipes artistiques et techniques, un article rappelant le nécessaire respect des 
règles sanitaires telles qu͛exposées plus haut dans le cadre de la pratique concernée et en particulier au sein des structures accueillantes. Les consignes concernant 
les déplacem

ents et les hébergem
ents exposés ci-dessus seront à appliquer dans ce cadre égalem

ent. 
o

 
De prévoir, le cas échéant, certains logem

ents à l͛isolem
ent en cas de m

ise à l͛isolem
ent d͛une personne susceptible d͛être m

alade͘ 
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 5.4 

RESTAU
RATIO

N
 ET O

RGAN
ISATIO

N
 DE L͛HEBERGEM

ENT DES SALARIES ET DES PERSO
N

N
ES ACCU

EILLIES EN
 RESIDEN

CE 
5.4.1 

RESTAU
RATIO

N
 DES SALARIES ET DES PERSO

N
N

ES ACCU
EILLIES EN

 RESIDEN
CE 

Il est recom
m

andé de tenir com
pte de la nécessité de respecter les m

esures sanitaires et de distanciation physique. Cela im
plique notam

m
ent de :  

o
 

Échelonner la prise des repas et créer des rotations pour l͛utilisation des espaces de restauration, afin de lim
iter le nom

bre de personnes dans l͛espace ; 
o

 
Préciser la gestion des flux, les m

odalités de stockage des repas ;réfrigérateur, arm
oire͙

Ϳ et d͛utilisation des outils sur place (m
achines à café, m

icro-onde͙
Ϳ ainsi 

que leur nettoyage/désinfection ; 
o

 
Lim

iter le nom
bre de chaises et les positionner préalablem

ent en quinconce, afin que durant les repas chaque personne soit distante de deux m
ètres de tous ses 

voisins et sans face-à-face ; 
o

 
Désinfecter les tables avant et après chaque utilisation ; 

o
 

Rappeler que le port du m
asque est obligatoire lors des déplacem

ents ; 
o

 Rappeler la nécessité de se laver les m
ains avant et après les repas.  

o
 Afficher la jauge m

axim
ale de l͛espace dès l͛entrée et positionner un distributeur de gel hydroalcoolique, sans contact, à l͛entrée͘ 

 Dans le cas où des cuisines sont m
ises à disposition des salariés : 

o
 

Chacun sera invité à apporter son repas et à utiliser (et laver) sa vaisselle personnelle. 
o

 
A défaut, il pourra être préférable de proposer des plateaux repas. 

o
 

Proscrire les éponges et torchons et plutôt laver sa vaisselle chez soi 
 5.4.2 

O
RGAN

ISATIO
N

 DE L͛HEBERGEM
ENT DES SALARIES ET DES PERSO

N
N

ES ACCU
EILLIES EN

 RESIDEN
CE ;LO

GEM
EN

T ET ATELIER IN
DIVIDU

EL M
IS A DISPO

SITIO
N

) 
Elle doit tenir com

pte de la nécessité de respecter les m
esures sanitaires et de distanciation. Cela im

plique : 
o

 
U

ne évaluation rigoureuse, en concertation avec l͛hébergeur, de l͛état sanitaire des locaux et de la lim
itation des interactions avec d͛autres publics ; 

o
 

U
ne priorité de l͛hébergem

ent en cham
bre individuelle incluant les équipem

ents sanitaires ;pas de sanitaires partagésͿ ; 
o

 
U

n affichage des consignes sanitaires qui devront être respectées par l͛hébergeur et par la personne hébergée ; 

o
 

U
n nettoyage / désinfection quotidien des espaces, surfaces et objets (intégrant toutes les poignées : porte, fenêtre, m

euble, interrupteur, télécom
m

ande, 
robinetterie, bouton de chasse d͛eau͙

Ϳ ; 
o

 
Le renouvellem

ent à chaque départ d͛un résident de tous les produits d͛accueil individuels ;gobelets, produits d͛hygièneͿ m
êm

e non utilisés et le changem
ent de 

la totalité du linge (draps, serviettes), qui sera lavé à 60° pendant 30 m
inutes. 

o
 

Pour l͛hôtellerie de plein air ;cam
ping et parcs résidentiels de loisirsͿ, il convient de se référer au protocole sanitaire dédié : http://fnhpa-pro.fr/w

p-
content/uploads/2020/06/protocole_sanitaire_hotellerie_de_plein_air_cam

pings_et_parcs_residentiels_de_loisirs.pdf 
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 5.5 

PRO
CEDURE DE PRISE EN

 CHARGE DES ALERTES CO
VID-19 

La procédure peut s͛appliquer dans toute situation de travail : tournage, préparation, répétition, représentation, travail au bureau. 
Il convient d͛appliquer la procédure décrite dans le Protocole national pour assurer la santé et la sécurité des salariés en entreprise face à l͛épidém

ie de Covid-19 : 
https://travail-em

ploi.gouv.fr/IM
G/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise.pdf  

 5.5.1 
AIDE A LA DECISIO

N
 PO

U
R LA GESTIO

N
 DES CAS CO

VID SPECTACLE VIVAN
T ET SPECTACLE EN

REGISTRE 
5.5.1.1 

DéfŝŶŝƚŝŽŶ d͛ƵŶ ͨ cluster » 
U

n cluster est défini par l͛identification d͛au m
oins ϯ cas probables ;signes cliniques et im

ages typiques au scannerͿ ou confirm
és (biologiquem

ent) dans une m
êm

e unité 
géographique, au cours d͛une période de ϳ jours͘ 

5.5.1.2 
Feƌŵ

eƚƵƌe ŽƵ ƐƵƐƉeŶƐŝŽŶ de ů͛acƚŝǀŝƚé 
La décision de ferm

eture ou de suspension de tout ou partie d͛une activité relevant du spectacle vivant s͛appuie sur l͛analyse de chaque situation.  

Doivent être pris en considération les facteurs suivants : 

o
 

N
om

bre de personnels m
alades ; 

o
 

Configuration des locaux (ex : plusieurs étages, possibilité de restauration collective sur place͙
Ϳ ; 

o
 

O
rganisation des circulations ; 

o
 

Possibilités de ventilation des espaces de travail ; 
o

 
Hypothèses d͛une contam

ination interne au collectif de travail ou externe à ce dernier͘ 
En fonction de chaque situation et de l͛analyse partagée entre les différents acteurs prenant part à la gestion de la situation (em

ployeur, référent Covid, représentants du 
personnel, acteurs de la santé au travail, ARS ou CPAM

 ͙
Ϳ, des m

esures proportionnées sont m
ises en œ

uvre͘ 

o
 

La décision d͛un dépistage élargi d͛une équipe est prise en concertation avec les ARS ou CPAM
 qui déterm

inent l͛intérêt et le périm
ètre du dépistage. 

o
 

La cam
pagne de dépistage et les m

esures de gestion qui en découlent sont suivies par les ARS ou CPAM
. 

o
 

U
ne suspension totale ou partielle de l͛activité doit être envisagée à partir de ϯ salariés positifs à la Covid-19, pour lim

iter la propagation de la m
aladie. 

 L͛Agence Régionale de Santé (ARS), est im
m

édiatem
ent prévenue dès ϯ cas probables ou confirm

és, afin qu͛ils puissent évaluer la situation͘ 
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 6 

O
RGAN

ISATIO
N

 DU
 TRAVAIL ARTISTIQ

U
E (PRO

FESSIO
N

N
ELS, LO

ISIRS, EN
SEIGN

EM
EN

T, ACTIO
N

 CULTU
RELLE) 

o
 

Toute personne à partir de onze ans doit porter un m
asque et respecter la distanciation physique, sauf pour la pratique de certaines activités artistiques, dont 

la nature m
êm

e ne le perm
et pas. N

éanm
oins, il est recom

m
andé de respecter autant que possible la règle de distanciation physique, notam

m
ent dans les 

lieux de circulation ou d’activité qui génèrent des flux de personnes. 
 

6.1 
JAU

GES AU
TO

RISEES 
o

 
Il est recom

m
andé de se référer au Protocole national 10 publié par le m

inistère du Travail, de l͛Em
ploi et de l͛Insertion pour calculer les surfaces résiduelles et les 

jauges m
axim

ales des espaces au sein desquels il est prévu d͛organiser des répétitions 11. 
o

 
Il est ainsi nécessaire d͛adapterͬm

inim
iser les effectifs présents aux capacités d͛accueil de l͛espace de répétition͘ Cette m

esure est à augm
enter proportionnellem

ent 
à l͛intensité de la pratique et à la vitesse du m

ouvem
ent͘ 

o
 

Cette adaptation doit s͛accom
pagner de m

esures de distanciation physique entre les équipes artistiques, techniques et de production en fonction des spécificités du 
secteur d͛activité͘ Cela inclut le port obligatoire des m

asques, sauf pour les artistes au m
om

ent de la répétition. 
 6.2 

RECO
M

M
ANDATIO

N
S RELATIVES A LA REDU

CTIO
N DES CRO

ISEM
EN

TS DAN
S L͛ESPACE DE PRATIQ

U
E EN

 CO
N

TEXTE PRO
FESSIO

N
N

EL 
o

 
Favoriser un processus pédagogique et d͛acquisition de com

pétences qui alternent présentiel et form
ation à distance, en conservant dans la m

esure du possible les 
m

êm
es groupes pour les créneaux en présentiel ; 

o
 

O
rganiser un planning de répétitions, avec des réservations et des créneaux de répétitions prédéfinis (voire avec des tem

ps de répétition plus longs) pour les équipes 
artistiques perm

anentes et non perm
anentes, qui perm

ette de réduire les croisem
ents et les interactions entre les différentes équipes (y com

pris adm
inistratives, 

techniques et prestataires du lieu d͛accueilͿ͘ Il pourra égalem
ent être pertinent de veiller à ce que les horaires de début et de fin des répétitions ne correspondent 

pas aux heures de pointe des transports publics͘ Chacun pourra égalem
ent vérifier qu͛il ne peut em

prunter d͛autres m
oyens de transports (m

arche, vélo, etc.) ; 
o

 
Privilégier la visio-conférence, pour le travail préparatoire, ou tout ce qui ne nécessite pas absolum

ent une présence au plateau, et notam
m

ent : les échanges avec 
les collaborateurs artistiques et les échanges préalables avec les interprètes ;  

o
 

Réduire, quand cela est possible, le nom
bre de personnes présentes par répétition͘ Il peut être pertinent d͛identifier une équipe resserrée ou « équipe fixe », qui ne 

travaille que sur le projet en question et qui n͛est donc pas en contact proche avec d͛autres équipes ;  
o

 
Lim

iter les personnes présentes dans l͛espace de répétition, en tant qu͛observatrices͘ Dans cette perspective, la captation en direct des répétitions, qui peuvent être 
vues en visio-conférence de chez soi ou dans une autre salle du lieu de répétition, est à envisager. Si des personnes doivent être présentes dans la salle de répétition, 
elles doivent être réparties de façon à laisser une distance d͛au m

oins d͛ϭ m
 entre elles͘  Le port du m

asque est obligatoire pour ces personnes ; 
o

 
Pour les techniciens, privilégier la m

ise en place d͛équipes fixes͘ Dans le cas de binôm
e par exem

ple, ces binôm
es n͛ont pas vocation à changer constam

m
ent.   

                                                           
10 https://travail-em

ploi.gouv.fr/IM
G/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise.pdf 

11 Prendre en com
pte : équipes artistiques, équipes adm

inistratives et techniques, enseignants, intervenants, artistes, m
édiateurs, accom

pagnateurs͙
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o
 

Veillez à une bonne aération/ventilation des locaux lors des répétitions/réunion en présentiel (se référer plus haut aux recom
m

andation sur le sujet). 
 

6.3 
PHASAGE DE LA REPRISE EN

 CAS D͛IN
TERRUPTIO

N
 DES ACTIVITES ARTISTIQ

U
ES 

La diversité des projets et des pratiques, m
ais aussi des processus de création conduit à envisager un retour à l͛activité par phases et différencié : ainsi, certaines pratiques 

ou dém
arches artistiques avec la préparation de certains spectacles en solo ou petites form

es, peuvent s͛envisager dès la phase de reprise d͛activité, dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur. 

o
 

Cette reprise progressive d͛activité peut se déployer égalem
ent de m

anière différenciée selon la situation sanitaire des territoires et le contexte réglem
entaire en 

vigueur. Cette situation conduit à privilégier les circuits de proxim
ité dans un prem

ier tem
ps. 

6.3.1 
SPECIFICITES DE LA REPRISE DES PRATIQ

U
ES IN

STRUM
EN

TALES 
Avant la reprise de toute activité, la prem

ière étape concerne l͛entretien technique des artistes͘ Les activités peuvent être reprises de m
anière individuelle ou collective et de 

préférence en petite form
ation, de m

anière sécurisée et sans contact inter-hum
ain.  

o
 

L͛objectif est de m
aintenir le niveau technique et artistique des artistes, de retrouver des repères et des conditions psychologiques et physiques perm

ettant la reprise 
progressive dans une dynam

ique de confiance envers les autres collaborateurs et la structure.  
o

 
Lorsque cela est possible des studios peuvent être m

is à disposition pour la reprise du travail. U
n dispositif de réservation devra être m

is en place avec des intervalles 
entre chaque séance perm

ettant une aération des locaux et un nettoyage approprié, y com
pris du m

atériel et des instrum
ents avec un usage partagé (piano, consoles, 

percussions͙
Ϳ͘   

o
 

Concernant les instrum
ents de m

usique la Cham
bre Syndicale de la Facture Instrum

entale a publié un guide détaillé d͛entretien͘ Le guide est consultable en ligne, il 
sera m

is à jour régulièrem
ent en fonction de l͛évolution des connaissances et des études sur ces questions : https://w

w
w

.csfi-m
usique.fr/item

/180-coronavirus-covid-
19 

 6.3.2 
SPECIFICITES DE LA REPRISE DE LA DAN

SE ET DU
 CIRQ

U
E 

6.3.2.1 
Afin de prévenir les risques de blessures (qui sont m

ajorés dans les sem
aines suivant la reprise) : 

o
 

Reprendre très progressivem
ent (effort physique m

odéré salutaire pour le systèm
e im

m
unitaire, m

inim
iser le déconditionnem

ent cardio et m
usculo-squelettique 

pour lim
iter l'incidence des blessures). 

o
 

Retrouver son rythm
e biologique. 

o
 

Trouver son équilibre entre la pratique artistique, le reconditionnem
ent cardio et les diverses autres pratiques som

atiques. 
o

 
Des séances de m

entalisation chorégraphique peuvent être pratiquées ;séances qui perm
ettent, via l͛équivalence neuro-fonctionnelle entre im

agerie m
otrice et 

exécution réelle, de travailler une gestuelle tout en s͛économ
isant physiquem

entͿ͘ 
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 6.4 

RECO
M

M
ANDATIO

N
S SPECIFIQ

U
ES A CERTAIN

S CADRES DE PRATIQ
U

E  
6.4.1 

REPETITIO
N

S EN
 ESPACE O

U
VERT (ARTS DE LA RUE NO

TAM
M

EN
T) 

o
 

L͛espace doit être clairem
ent délim

ité et perm
ettre une distanciation claire entre les salariés et le public potentiel. Les cours, jardins ferm

és au public, etc. peuvent 
faciliter cette distanciation.  

o
 

L͛espace doit respecter les m
êm

es règles de définition d͛espace et de calcul de jauge m
axim

ale que celles s͛appliquant aux espaces clos͘  
o

 
L͛espace doit perm

ettre une activité professionnelle respectant les distances physiques recom
m

andées, en tenant com
pte du sens du vent qui accélère la diffusion 

de gouttelettes. 
o

 
L͛activité en plein air pourra égalem

ent faire l͛objet d͛une analyse spécifique m
ais répond aux m

êm
es respect des gestes barrières qu͛en espace ferm

é͘  
 6.4.2 

ACTIO
N

 CU
LTU

RELLE, EDUCATIO
N

 CU
LTU

RELLE, CO
N

SERVATO
IRES ET EN

SEIGN
EM

EN
T ARTISTIQ

UE 
o

 
Il est recom

m
andé que les cours se déroulent dans des lieux vastes et aérés (cf partie 3.3.5).  

o
 

Des m
esures organisationnelles peuvent lim

iter le nom
bre de personnels opérant sim

ultaném
ent au sein de l͛établissem

ent ou définir des horaires décalés pour 
lim

iter les interactions et contacts physiques͘ Il en va de m
êm

e pour l͛ensem
ble des participants. 

o
 

Chaque participant vient m
uni de son propre petit m

atériel ;stylo, cahier, carnet etc͙
Ϳ, ou lorsque cela est possible, la structure culturelle peut prévoir des « kits 

classe ».  
o

 
En raison de l͛abrasivité des produits ou des procédés de désinfection, le nettoyage de certains équipem

ents ou instrum
ents n͛est pas possible ;harpe, percussions à 

peau, etc͙
Ϳ͘ De ce fait, l͛élève ou le participant devra apporter son propre équipem

entͬinstrum
ent et procéder à la désinfection de ses m

ains avant et après utilisation.  
o

 
Il est recom

m
andé de gérer le placem

ent individuel (arrivée, installation et sortie) individuellem
ent et de m

ettre en place des règles de circulation dans les espaces 
qu͛il conviendra de rappeler à chaque groupe͘ U

n placem
ent préalable avec une m

atérialisation par un num
éro pourrait utilem

ent être m
is en place et com

m
uniqué 

à l͛encadrant du groupe à son arrivée͘ Le placem
ent individuel sera supervisé par le personnel perm

anent du lieu d͛accueil͘ 
o

 
Il revient à l͛établissem

ent qui organise et accueille l͛activité d͛équiper en m
asques le personnel de l͛établissem

ent artistique, les artistes et les équipes artistiques 
qui encadrent ou participent à l͛activité͘  

o
 

En préalable de la tenue de l͛activité, il est indispensable de rappeler à l͛organism
e encadrant le groupe de veiller à ce que les participants soient équipés et il est 

recom
m

andé à l͛établissem
ent culturel dispensant l͛atelier, la visite ou la représentation, de disposer d͛un stock de m

asques pour équiper les personnes qui n͛auraient 
pu s͛en procurer ainsi que de blouses à usage unique si l͛activité le nécessite͘  

o
 

Veiller à lim
iter les croisem

ents dans les salles ou lieux d͛activités, par exem
ple par la m

ise en place dΖun sens de circulation à l'intérieur de la salle qui peut être 
m

atérialisé au sol.  
o

 
En m

ilieu scolaire, dans le cadre d͛atelier ou de résidence par exem
ple, lim

iter les déplacem
ents des élèves dans lΖétablissem

ent par l'affectation d'une salle dédiée à 
une classe avec déplacem

ent des enseignants dans chacune des classes. Le form
at « 1 classe = 1 salle » doit être privilégié. Les lieux et espaces de pratiques et de 

rencontres accueillant des enfants scolarisés en m
aternelle, ou jeunes enfants sont am

énagés sans rechercher une distanciation physique stricte entre les enfants.  
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 6.5 

BO
N

N
ES PRATIQ

U
ES 

o
 

Déposer un m
inim

um
 d͛affaires personnelles au sein de l͛espace de répétition͘ Si les participants n͛ont pas besoin de se changer et en l͛absence de vestiaire, les 

m
anteaux ou vêtem

ents doivent être déposés à l͛entrée de la salle et chacun veille à ne pas y retoucher avant son départ.  
o

 
Chaque personne ;pratiquants, intervenants͙

Ϳ doit se laver les m
ains au début et à la fin de chaque séance de répétition, ou, à défaut, utiliser une solution hydro-

alcoolique.  
o

 
Inform

er de façon précise des différentes étapes d͛utilisation d͛un accessoire : m
ise à disposition du m

atériel ͬ m
odalités d͛utilisation ͬ m

odalités de retour ͬ m
odalités 

de nettoyage ou désinfection / m
odalités de stockage et rangem

ent. Chaque personne doit égalem
ent se laver les m

ains avant et après chaque utilisation du sol, du 
m

atériel, des accessoires et des agrès. 
o

 
Si des accessoires doivent être transm

is d͛une personne à une autre durant une répétition ou une séquence de travail, les personnes doivent se laver les m
ains à l͛eau 

et au savon ou utilisent une solution hydro-alcoolique avant et après la répétition de la scène ou la séquence de travail.  
o

 
Pour les activités im

pliquant que les participants soient debout (ex : présentation d͛une œ
uvre par un m

édiateurͿ, il est préconisé la réalisation d͛un m
arquage au sol 

dans la salle afin de m
atérialiser la distance de plus d͛un m

ètre entre chaque personne.  
o

 
Pour celles qui nécessitent une configuration assise, à une table de travail ou dans une salle de spectacle, il conviendra d͛organiser le placem

ent de m
anière à respecter 

les dispositions recom
m

andées pour les jauges assises (voir partie 4), en proscrivant le placem
ent face à face. 

o
 

En ce qui concerne les activités difficiles à m
ener par un intervenant en portant un m

asque, com
m

e celles qui im
pliquent une com

m
unication non verbale ou la lecture 

sur les lèvres par exem
ple, en lieu du m

asque, l͛usage d͛un m
asque dit inclusif est préconisé͘ 

o
 

Des tem
ps de pause réguliers doivent être respectés notam

m
ent pour procéder quand cela est possible à une aération de l͛espace de travail͘ Durant ces tem

ps de 
pause, l͛ensem

ble des recom
m

andations sanitaires continue à s͛appliquer rigoureusem
ent͘ 

  6.6 
RECO

M
M

ANDATIO
N

S RELATIVES AU
X CO

STUM
ES, AUX DECO

RS, AU
X LUM

IERES ET A LA SO
N

O
RISATIO

N
 

 6.6.1 
M

AQ
U

ILLAGE, CO
IFFU

RE, ESSAYAGE, HABILLEM
EN

T 
o

 
Disposer si possible d͛un kit personnel pour se m

aquiller et se coiffer seul͘ Dans le cas contraire, pour le m
aquillage et la coiffure, le port du m

asque est indispensable 
pour tous ;y com

pris en cas de port d͛une visièreͿ͘ 
o

 
N

e pas procéder à l͛habillem
ent des artistes, sauf quand cela est indispensable. Dans ce cas, artistes et habilleurs devront porter un m

asque, com
m

e dans le cas 
d͛essayages ou de retouches͘ 

o
 

Les costum
es doivent être rem

isés par les com
édiens après utilisation (lavage des m

ains obligatoire après rem
isage) 
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o
 

Pour les questions relevant de l͛entretien des vêtem
ents et costum

es, se reporter aux inform
ations consultables sur ces liens (avis du Haut Conseil de la Santé Publique 

https://w
w

w
.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapports ou http://w

w
w

.cttn-iren.com
/docum

ent/CO
VID-19_N

O
TE_IN

FO
_BLAN

CHISSERIE_070420.pdf ) 
 6.6.2 

CO
N

STRU
CTIO

N
 DES DECO

RS, CREATIO
N

 DE CO
STU

M
ES, LUM

IERES 
o

 
Il est recom

m
andé que ces activités respectent les recom

m
andations du présent docum

ent. Il est possible de les appliquer en s͛appuyant sur les recom
m

andations 
spécifiques édictées par les différentes filières professionnelles ;secteurs bois, fer, plastique, textile͙

Ϳ͘  
o

 
Le m

asque est changé toutes les ϰ heures ou lorsqu͛il est hum
ide, com

m
e en cas d͛effort͘ 

o
 

Les m
esures spécifiques de gestion, la m

ise en œ
uvre des m

atériaux, outillages, costum
es, m

eubles, m
atériel son et lum

ière notam
m

ent doivent s͛inscrire dans la 
m

êm
e logique de respect des recom

m
andations sanitaires appliquées aux différentes activités. 

o
 

Il est recom
m

andé de ne pas m
ultiplier les usages du m

atériel technique par différentes personnes et de veillez à une bonne hygiène des m
ains avant et après 

l͛utilisation.  
o

 
Les m

anipulations à plusieurs doivent être réduites au m
axim

um
 en nom

bre de salariés et en durée. Si elles sont absolum
ent nécessaires, elles seront découpées en 

séquences courtes afin de m
inim

iser le tem
ps pendant lequel la distanciation ne peut être respectée. M

ieux vaut augm
enter le tem

ps alloué aux différentes tâches 
que les effectifs, tout en veillant à ne pas augm

enter les autres risques (port seul de charges lourdes, etc.)͘ L͛aération doit être adaptée en conséquence. 
o

 
Il sera possible d͛attribuer des zones d͛interventions aux équipes afin d͛éviter les croisem

ents, en partageant le plateau d͛une m
anière cohérente avec les opérations 

à effectuer. 
o

 
Le lavage des m

ains doit avoir lieu toutes les heures et avant toute nouvelle m
anipulation, ainsi qu͛en cas de doute sur une m

anipulation, avec du savon ;ou à défaut, 
avec du gel hydro alcoolique). Les gants de m

anutention sont strictem
ent personnels et un lavage des m

ains doit être effectué avant de m
ettre les gants et après les 

avoir ôtés. Le port des gants n͛est cependant pas recom
m

andé en dehors de l͛utilisation habituelle dans le contexte professionnel͘ 
o

 
Le lavage des m

ains devra être un préalable avant que tout m
atériel soit m

anutentionné (projecteur, petit m
atériel câbles, ponts͙

Ϳ et rangé par un salarié. 
o

 
M

ieux vaut privilégier, quand cela est possible, des poignées ou sangles personnelles qui ne sont pas échangées avant d͛avoir été nettoyées. Il en est de m
êm

e pour 
les éventuels outils utilisés, qui devront pouvoir être identifiés. 

o
 

Rester attentif aux risques « habituels » inhérents à chaque situation de travail hors contexte épidém
ique. Veiller à ne pas créer ou de déplacer des risques (ex : 

exposition risque chim
ique liée au nettoyage et à la désinfection des locaux, outils équipem

ents͙
Ϳ 

 6.6.3 
SO

N
O

RISATIO
N

 
o

 
L͛utilisation de m

icros à m
ain est soum

ise à un nettoyage ͬ désinfection avant de changer de m
ains͘ U

ne protection adéquate (bonnette par exem
ple) à usage unique 

sera placée sur l͛em
bout͘ Elle devra être jetée dans le cadre d͛un protocole de gestion des déchets.  

o
 

Dans le cas d͛utilisation de m
icro HF sur le corps, au vu des nettoyages nécessaires pour assurer la désinfection du m

atériel (capsules, câbles), une m
ise en quarantaine 

du m
atériel est nécessaire avant réutilisation par un autre artiste. L͛équipem

ent des artistes est assuré par un technicien qui porte un m
asque et des gants à usage 

unique pour chaque m
anipulation. Lorsque c͛est possible, l͛artiste peut égalem

ent s͛équiper lui-m
êm

e sous la supervision d͛un technicien portant un m
asque͘ 
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o
 

U
ne hygiène des m

ains est recom
m

andée avant et après chaque m
anipulation du m

icro. 
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 7 

M
ESU

RES RECO
M

M
AN

DEES PO
UR L͛EXERCICE DES PRATIQ

U
ES ARTISTIQ

U
ES PRO

FESSIO
N

N
ELLES ET AM

ATEU
RS 

o
 

Pour connaître le cadre réglem
entaire en vigueur et les pratiques autorisées, se référer à la partie 7.1 relative aux évolutions apportées par le nouveau décret 

 7.1 
PRE-REQ

U
IS 

o
 

Les salles dans lesquelles se pratiquent l͛exercice des pratiques artistiques s͛engagent à assurer le renouvellem
ent de l͛air ͗ 

- 
Soit par une ventilation naturelle (portes et/ou fenêtres ouvertes m

inim
um

 15m
n au m

oins entre deux groupes, ou au m
oins 3 foisͬ jour si c͛est le m

êm
e groupe, 

voire en continu si cela est possible) ; 
- 

Soit par un systèm
e de clim

atisation fonctionnel assurant un tel renouvellem
ent 

7.2 
PU

BLICS CO
N

CERN
ES 

PRATIQ
U

E PRO
FESSIO

N
N

ELLE ET SEM
I-PRO

FESSIO
N

N
ELLE  

PRATIQ
U

E N
O

N
 PRO

FESSIO
N

N
ELLE (AM

ATEU
R, LO

ISIR…
) 

- 
Enseignem

ent supérieur  
- 

Artistes professionnels 
- 

Activité donnant lieu à une diffusion professionnelle 

- 
Conservatoires territoriaux classés ou non classés par l͛Etat 

- 
Ecoles privées et associatives d͛enseignem

ent artistique 
- 

Ecoles m
unicipales d͛art et de pratiques artistiques 

- 
Clubs dans le cadre scolaire ou professionnel (hors professions artistiques) 

- 
Associations de pratiques artistiques en am

ateur 
- 

Classes CHAM
 D-T (prim

aire et secondaire) 
- 

Série S2TM
D 

- 
3

e cycle de conservatoire 
- 

Enseignem
ent préparatoire 

 
o

 
Deux protocoles distincts s͛appliquent pour chacune de ces catégories de pratiquants, car les croisem

ents de population et les interactions ne sont pas de m
êm

e 
nature pour une pratique professionnelle et une pratique de loisirs. 

 7.3 
CAS SPECIFIQ

UE DES REPRESEN
TATIO

N
S 

M
êm

e dans le cadre de la double-dérogation au port du m
asque et à la distanciation physique, une attention particulière devra être portée à leur respect durant le travail 

de répétition ou de préparation. 

U
ne tolérance s͛appliquera aux activités de représentation, pour lesquelles le port du m

asque peut être un frein à l͛activité (ex : théâtre). 
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 7.4 

M
U

SIQ
U

E 
7.4.1 

IN
STRU

M
EN

TS 
o

 
Concernant les instrum

ents de m
usique, la Cham

bre Syndicale de la Facture Instrum
entale a publié un guide détaillé d͛entretien͘ Le guide est consultable en ligne, il 

sera m
is à jour régulièrem

ent en fonction de l͛évolution des connaissances et des études sur ces questions : https://w
w

w
.csfi-m

usique.fr/item
/180-coronavirus-covid-

19 
o

 
Pour les claviers et les instrum

ents partagés, il est recom
m

andé un nettoyage des m
ains avant et après l͛utilisation de l͛instrum

ent et de nettoyer les touches avant 
et après son utilisation.  

o
 

Les condensats des instrum
ents à vent doivent être évacués à l͛aide de lingettes m

ises à disposition puis élim
inées dans un réceptacle dédié͘ L͛application de gel 

hydro alcoolique est nécessaire avant et après cette opération͘ L͛hétérogénéité des situations de pratique instrum
entale ou vocale ;enseignem

ent, grands ensem
bles, 

m
usique de cham

bre, m
usiques actuelles) font que ces m

esures doivent tenir com
pte de la réalité des pratiques avec pour objectif de m

inim
iser les risques͘ L͛analyse 

des risques doit égalem
ent prendre en com

pte la relation avec le public. 
 

7.4.2 
PU

PITRES ET PARTITIO
N

S 

o
 

Privilégier le m
atériel num

érique. Les partitions doivent être à usage personnel autant que possible. Elles doivent sinon être plastifiées et désinfectées après chaque 
utilisation. 

o
 

Si une personne est chargée de tourner les pages d͛une partition, elle doit être particulièrem
ent sensibilisée au risque biologique et respecter scrupuleusem

ent les 
m

esures barrières (désinfection des m
ains avant et après la représentation). 

o
 

Après une répétition/concert, les pupitres et autres surfaces de travail à proxim
ité des instrum

ents à vent doivent être nettoyés, y com
pris les écrans de protection 

éventuels.  

7.4.3 
RESPECT DES GESTES BARRIERES 

 
DISTAN

CIATIO
N

 PHYSIQ
U

E 
PO

RT DU
 M

ASQ
U

E 

PRATIQ
U

E 
IN

STRU
M

EN
TALE  

(HO
RS VEN

TS) 

Pratique professionnelle, 
sem

i-professionnelle  
x 

Entre deux m
usiciens : 1,5 m

ètres  
x 

Distance radiale : 1,5 m
ètres (rayon du cercle autour du 

m
usicien) 

Si la distance est inférieure à 1,5 m
ètres, le port du 

m
asque est recom

m
andé en répétition, m

ais pas en 
représentation.   

Pratique non professionnelle  
x 

Entre deux m
usiciens : 2 m

ètres  
x 

Le port du m
asque est obligatoire 

PRATIQ
U

E 
IN

STRU
M

EN
TALE 

(IN
STRU

M
EN

TS A 
VEN

TS) 

Pratique professionnelle, 
sem

i-professionnelle  
x 

Distance Radiale : 2 m
ètres 

x 
Le port du m

asque est incom
patible par essence 

avec la pratique. 
x 

Il sera obligatoire dès lors que le m
usicien ne 

joue pas. 
Pratique non professionnelle 

x 
Distance radiale : 2 m

ètres 
x 
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x 
Les autres m

usiciens portent un m
asque et 

doivent se tenir à au m
oins 2 m

ètres du m
usicien 

à vent 
O

RCHESTRES 
Toutes pratiques confondues 

Fosse : Pour les orchestres jouant en fosse ;ouverte ou ferm
éeͿ, le travail en fosse est pour l͛instant à aborder au 

cas par cas en lien avec un m
édecin du travail et les représentants du personnel. 

Plein air : Pour les orchestres jouant en plein air, les distances entre les instrum
ents à vent dem

eurent de 2 
m

ètres et à 1 m
 entre les autres m

usiciens ;s͛ils portent le m
asqueͿ. 

PRATIQ
U

E VO
CALE 

Pratique professionnelle, 
sem

i-professionnelle  
x 

Distance radiale : 2 m
ètres  

x 
U

ne disposition en ligne est recom
m

andée. Il est 
recom

m
andé d͛organiser un décalage s͛il y a plusieurs 

rangs. 
x 

Ecran de protection dans l͛axe ;plexiglassͿ si possible 

x 
Le 

port 
du 

m
asque 

est 
recom

m
andé 

en 
répétition m

ais pas en représentation. 
 

Pratique non professionnelle 
x 

Distance radiale pour les ensem
bles vocaux : 2 m

ètres  
x 

 
x 

Le port du m
asque est obligatoire pour le chant 

choral, individuel et en form
ation m

usicale 
 

AU
TRES ACTEU

RS 
DU

 TRAVAIL 
ARTISTIQ

U
E 

 Enseignant 
x 

Distance avec les m
usiciens : 2 m

ètres pendant les 
répétitions.  

x 
Distance avec les chanteurs : au m

oins 3 m
ètres 

x 
Le port du m

asque est obligatoire  

Chef d’orchestre 
x 

Distance en représentation : 1,5 m
ètres si la scène ne 

perm
et pas une distanciation de 2 m

ètres. 
x 

Distance en répétition : de 5 m
ètres selon la taille des 

locaux 

x 
Le 

port 
du 

m
asque 

est 
recom

m
andé 

en 
répétition, et peut exceptionnellem

ent ne pas 
être porté lors des représentations. 

Chef de chœ
ur  

(la distance m
axim

ale est 
recom

m
andée dans le cas où il 

dirige un ensem
ble vocal face 

au chœ
ur en form

ation 
concert et sans m

ise en 
espace) 

x 
Distance avec les chanteurs : 5 m

ètres m
inim

um
  

x 
U

n 
écran 

de 
protection 

peut 
être 

utilisé 
en 

com
plém

ent. 

Technicien, accom
pagnateur, 

parent…
 

x 
Pour les techniciens : 2 m

ètres sauf exceptionnellem
ent 

pour des actions indispensables qui nécessitent une 
proxim

ité de m
oins de 2 m

ètres. 
x 

Autres personnes : 3 à 5 m
ètres selon la taille des locaux 

x 
Le port du m

asque est obligatoire. Il devra être 
régulièrem

ent changé, surtout si les salariés 
concernés sont am

enés à fournir des efforts. 
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  CeƐ ŵ

eƐƵƌeƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ êƚƌe adaƉƚéeƐ eŶ fŽŶcƚŝŽŶ de ů͛éǀŽůƵƚŝŽŶ deƐ ƌecŽŵ
ŵ

aŶdaƚŝŽŶƐ dƵ HCSP eƚ dƵ ŵ
ŝŶŝƐƚèƌe deƐ solidarités et de la santé. 

7.4.4 
EXEM

PLES DE SITU
ATIO

N
 DO

N
N

AN
T LIEU

 A U
N

E RU
PTU

RE DE LA DISTAN
CIATIO

N
 PHYSIQ

U
E O

U
 DU

 PO
RT DU M

ASQ
U

E 
 

 
 

 
 

o
 

U
n chef d͛orchestre dirige en partie les m

usiciens avec la respiration͘ De la m
êm

e m
anière, un chef de chœ

ur dirige en partie les choristes avec la respiration (pour 
leur signifier leurs entrées notam

m
ent). 

o
 

Les techniciens peuvent intervenir sur scène pour des changem
ents plateaux. Les changem

ents doivent alors être rapides et certains instrum
ents ne peuvent être 

transporter seuls (ex glockenspiel, gong, etc.)  
o

 
 En représentation, les pratiques de spectacle lyrique et de théâtre m

usical. Ces genres m
usicaux im

pliquent une m
ise en scène et un jeu du visage. 
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 7.5 

DAN
SE ET CIRQ

UE 
La particularité professionnelle de ces secteurs rend difficile, si ce n͛est im

possible, le respect de la distanciation physique : le contact physique entre individus est en effet 
inhérent à la pratique chorégraphique et à la pratique circassienne. 

7.5.1 
TRAVAIL AU

 SO
L  

Le travail au sol est un élém
ent régulier de l͛activité des danseurs et des circassiens dans le cadre de l͛entraînem

ent, des répétitions et des créations : étirem
ents, travail 

postural, acrobaties (appuis répétés sur les m
ains, le dos, la tête pour réaliser différentes figures).  

o
 

Le nettoyage / désinfection du sol devra être effectué avec un soin particulier plusieurs fois par jour et tout spécialem
ent après chaque changem

ent d͛équipe etͬou 
entre chaque cours.  

o
 

Il est égalem
ent recom

m
andé quand l͛activité le perm

et de dem
ander à chaque m

em
bre de l͛équipe etͬou chaque pratiquant d͛utiliser une serviette personnelle ;à 

renouveler tous les jours) pour le contact avec le sol. 
o

 
Veiller à une bonne aération/ventilation des locaux 
  

7.5.2 
RESPECT DES GESTES 
BARRIERES 

PO
RT DU

 M
ASQ

U
E 

DISTAN
CIATIO

N
 PHYSIQ

U
E 

Pratique professionnelle et 
sem

i-professionnelle  
x 

A l͛heure actuelle, aucun m
asque n͛est com

plètem
ent adapté 

dans le cas de la pratique physique intensive ;perte d͛efficacité 
de filtration, réduction de la tolérance à l͛effort ͙

Ϳ͘  
x 

Le port du m
asque est obligatoire avant et après l͛effort 

physique. 
x 

Les adultes travaillant avec m
asque bénéficieront d͛un tem

ps 
de pause de 15 m

inutes toutes les 45 m
inutes.  

x 
Il est recom

m
andé de réaliser une hygiène des m

ains avant la 
m

ise en place du m
asque et après son retrait. Il est égalem

ent 
recom

m
andé de changer de m

asque s͛il est hum
ide͘ 

x 
La dispense des règles de distanciation physique doit être réservée 
aux cas où le contact hum

ain est inhérent à la pratique artistique 
Cela doit s͛apprécier au cas par cas ;exem

ples pratiques en 
contacts, porté, contact im

provisation, adage, pas de deux ou duo).    
x 

L͛organisateur concerné, doit apprécier la situation avec prudence 
en adaptant les m

esures en fonction de l͛évolution de l͛état 
sanitaire. 

 

Pratique non 
professionnelle 

x 
Lorsque le respect de la distance physique ne peut être 
garantie, lors des parades par exem

ple, le port du m
asque est 

obligatoire  
x 

Le port du m
asque est im

posé avant et après l͛activité 
x 

Le m
asque doit être porté dès lors que la pratique le rend 

possible. Il est déconseillé dans le cadre d͛efforts intensifs͘ 

x 
Il est recom

m
andé que les cours se déroulent dans des lieux vastes, 

qui doivent être régulièrem
ent aérés, ou, à défaut, ventilés. La 

taille de la salle de répétition doit être com
patible avec le respect 

de la distanciation physique.  
x 

Aucun contact n͛est autorisé 
x 

La distance entre les pratiquants doit être de 2 m
ètres m

inim
um
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 Chorégraphes, m

etteurs en 
scène, enseignants, 
accom

pagnateurs et 
techniciens 

x 
Le port du m

asque est obligatoire dès lors qu͛aucun effort 
physique n͛est requis 

x 
2 m

ètres m
inim

um
 avec les danseurs/circassiens (en fonction de la 

taille de l͛espaceͿ. 
x 

Pour les aides, parades ou interventions d͛urgence afin d͛éviter les 
risques 

de 
blessures 

des 
pratiquants, 

la 
distance 

n͛est 
pas 

obligatoire. 
 CeƐ ŵ

eƐƵƌeƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ êƚƌe adaƉƚéeƐ eŶ fŽŶcƚŝŽŶ de ů͛éǀŽůƵƚŝŽŶ deƐ ƌecŽŵ
ŵ

aŶdaƚŝŽŶƐ dƵ HCSP eƚ dƵ ŵ
ŝŶŝƐƚèƌe deƐ ƐŽůŝdaƌŝƚéƐ eƚ de la santé. 

 7.5.3 
EXEM

PLES DE SITU
ATIO

N
S  

  
 

DO
N

N
AN

T LIEU
 A U

N
E RU

PTU
RE DE LA DISTAN

CIATIO
N

 PHYSIQ
U

E O
U DU PO

RT DU
 M

ASQ
U

E 
PERM

ETTAN
T LE RESPECT DES GESTES BARRIERES 

 
o

 
Parades et aides d͛urgence pour éviter les blessures des pratiquants 

o
 

Activités physiques de haute intensité  
o

 
Exercices et échauffem

ents ne donnant pas lieu à des efforts à 
haute intensité physique  
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 7.6 

THEATRES, M
ARIO

N
N

ETTES ET ARTS DE LA RU
E 

7.6.1 
RECO

M
M

ANDATIO
N

S SPECIFIQ
U

ES AU
X CO

M
EDIEN

S 
o

 
Les interactions qui ne respectant pas les distances physiques entre les com

édiens doivent être lim
itées au m

axim
um

. Chacun devra veiller, autant que possible, à 
éviter de porter ses m

ains à son visage. U
ne hygiène des m

ains doit être réalisée avant la pose et après le retrait du m
asque. 

7.6.2 
RECO

M
M

ANDATIO
N

S SPECIFIQ
U

ES AU
X M

ARIO
N

N
ETTISTES 

o
 

Les équipes fixes ;foyers, duos notam
m

entͿ pourront être d͛autant plus pertinentes pour cette pratique. Il pourra égalem
ent être recom

m
andé aux m

arionnettistes 
de se changer avant et après les répétitions, afin de réserver aux répétitions des vêtem

ents qui devront être ensuite soigneusem
ent enferm

és dans des sacs en 
plastique, et lavés 

o
 

Les cas de m
anipulations chorales doivent être réduites au m

axim
um

 en nom
bre de m

anipulateurs et en durée. Si elles sont absolum
ent nécessaires, elles seront 

découpées en séquences courtes afin de m
inim

iser le tem
ps pendant lequel la distanciation ne peut être respectée. Il est indispensable de se laver les m

ains avant et 
après chaque répétition, et d͛apporter un soin m

inutieux au nettoyage et à la désinfection des zones de contacts ;notam
m

ent contrôles, tiges, com
m

andes). 
o

 
Les m

arionnettes devront être nettoyées/désinfectées selon les techniques propres à leur(s) m
atériau(x). 

o
 

 
7.6.3 

RESPECT DES GESTES BARRIERES 
 

DISTAN
CIATIO

N
 PHYSIQ

U
E 

PO
RT DU

 M
ASQ

U
E 

CO
M

EDIEN
S 

Pratique professionnelle, sem
i-

professionnelle  
x 

Entre 
com

édiens 
(adultes 

ou 
enfants) : 1,5 m

ètre dans chaque 
direction, 

que ce 
soit 

lors 
du 

travail à la table ou au plateau. 

x 
Q

uand cette distance ne peut être respectée, le port du 
m

asque 
est 

recom
m

andé. 
Il 

devra 
être 

changé 
régulièrem

ent. 
x 

Il sera indispensable de reporter les répétitions avec des 
enfants de m

oins de 6 ans qui ne peuvent porter de m
asque. 

Pratique non professionnelle 
x 

Entre les com
édiens : 2 à 5 m

ètres 
dès que cela est possible. 

x 
Le port du m

asque est obligatoire. 

M
ARIO

N
N

ETTISTES 
Pratique professionnelle, sem

i-
professionnelle  

x 
 M

inim
um

 
1,5 

m
ètres 

entre 
chaque m

arionnettiste 
x 

Les m
arionnettistes sont souvent contraints de jouer dans 

des espaces confinés, et en grande proxim
ité. Dans ce cas, 

le port du m
asque est indispensable. 

Pratique non professionnelle 
x 

Entre les pratiquants : 2 m
ètres 

x 
Le port du m

asque est obligatoire 
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 AU

TRES ACTEU
RS DU

 
TRAVAIL ARTISTIQ

U
E 

(m
etteur en scène, 

technicien, enseignant, 
accom

pagnateur…
) 

Pratique professionnelle, sem
i-

professionnelle  
x 

Distance avec les com
édiens : 1,5 

m
ètre m

inim
um

 (2 m
ètres si les 

conditions le perm
ettent) 

x 
Le port du m

asque est obligatoire. 

Pratique non professionnelle 
x 

Distance avec les com
édiens : de 

2 à 5 m
ètres selon la taille des 

locaux 

 CeƐ ŵ
eƐƵƌeƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ êƚƌe adaƉƚéeƐ eŶ fŽŶcƚŝŽŶ de ů͛éǀŽůƵƚŝŽŶ deƐ recom

m
andations du HCSP et du m

inistère des solidarités et de la santé. 

 7.6.4 
EXEM

PLES DE SITU
ATIO

N
S  

DO
N

N
AN

T LIEU
 A U

N
E RU

PTU
RE DE LA DISTAN

CIATIO
N

 PHYSIQ
U

E O
U DU PO

RT DU
 M

ASQ
U

E 
PERM

ETTAN
T LE RESPECT DES GESTES BARRIERES 

o
 

Représentation devant public 
 

o
 

Travail de positionnem
ent sur scène 
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 7.7 

ARTS VISU
ELS  

 
M

AN
IPU

LATIO
N

 DES O
BJETS  

G
ESTES BARRIERES (Port du m

asque, distanciation 
physique) 

7.7.1 
ACCU

EIL EN RESIDEN
CE 

DE CREATIO
N

, DE 
RECHERCHE ET 
D͛EXPERIM

EN
TATIO

N
 

 

o
 

Espaces / ateliers partagés ͗ attribution d͛outils de travail individuels et 
m

arquage spécifique pour chacun dans la m
esure du possible. 

o
 

Afficher « se laver les m
ains avant et après utilisation de tout m

atériel 
com

m
un ». 

o
 

Entre chaque utilisateur : nettoyage/désinfection des accessoires et du 
m

atériel.   

o
 

Port du m
asque obligatoire sauf lorsque la 

nature m
êm

e des activités artistiques ne le 
perm

et pas. 
o

 
Dispense des règles de distanciation physique 
réservée aux cas où le contact hum

ain est 
inhérent à la pratique artistique 

 7.7.2 
GESTIO

N
 DES 

CO
LLECTIO

N
S 

 

o
 

ll n͛est ni nécessaire, ni recom
m

andé, de procéder à un traitem
ent de 

désinfection préventif des collections.  
o

 
À lΖoccasion des m

ouvem
ents des œ

uvres ou des retours de prêts, une 
m

ise en quarantaine systém
atique des œ

uvres nΖest pas préconisée si 
non m

anipulées par le public. 
o

 
Diffuser une note à l͛ensem

ble du personnel sur les m
odalités de 

m
anipulation des œ

uvres dans les réserves m
ais aussi pour les 

m
ontages et dém

ontages d͛expositions͘ 
o

 
Assurer une désinfection régulière des surfaces et des outils utilisés   

o
 

U
ne application rigoureuse des gestes barrières est 

à privilégier. 
o

 
M

ettre à disposition les m
asques et  EPI habituels et 

les 
com

plém
ents 

spécifiques 
pour 

les 
agents 

(blouses jetables) en nom
bre suffisant et rappeler les 

règles d͛usage͘ 
o

 
Proscrire le placem

ent face à face. 
o

 
Pour les livraisons, se référer à la partie 5 du présent 
docum

ent. 
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 7.7.3 

ATELIERS D͛ARTISTES, 
D͛ARTISAN

S D͛ART 
PRO

FESSIO
N

N
ELS 

(ATELIERS PARTAGES 
O

U
 IN

DIVIDU
ELS) 

o
 

Désinfecter régulièrem
ent les objets m

anipulés (après chaque 
utilisation) et les surfaces.  

o
 

N
ettoyage désinfection (au m

inim
um

 deux fois par jour) des 
surfaces de travail, des objets m

anipulés (après chaque utilisation), 
des outils et du m

atériel, des poignées et boutons. 

o
 

Port du m
asque obligatoire 

o
 

N
e pas serrer les m

ains, ni em
brasser pour se 

saluer, ni d͛accolade͘ 
o

 
Am

énager les espaces de pause, de 
restauration collective et la rotation des 
usagers dans les espaces de m

anière à 
respecter la distance physique recom

m
andée. 

 
7.7.4 

ATELIERS DE 
PRATIQ

U
ES 

ARTISTIQ
U

ES 
(EN

SEIGN
EM

EN
T ET 

LO
ISIR) 

o
 

Se laver les m
ains à l͛arrivée et à la sortie des salles de cours 

o
 

Pour le m
atériel non partagé, les élèves sont responsables du 

nettoyage de leur m
atériel qui devra être effectué après chaque 

utilisation. Les m
oyens nécessaires à ce nettoyage spécifique sont 

m
is à disposition par l͛établissem

ent pour les m
atériels et m

atériaux 
utilisés dans ses locaux.  

o
 

La m
ise à disposition au sein d͛un m

êm
e atelier d͛objets partagés 

est autorisée (crayons, pinceaux, feuilles de papier) sous conditions 
de lavage des m

ains avant et après la séance de cours. 
o

 
Après chaque cours, désinfecter les tables et le m

atériel ayant été 
en contact avec les élèves 

o
 

Si des accessoires doivent être passés d͛un élève à un autre durant 
une séance, les élèves se lavent les m

ains à l͛eau et au savon ou 
utilisent une solution hydro-alcoolique avant et après l͛utilisation du 
m

atériel. 

o
 

Il conviendra de privilégier une distance entre 
chaque élève d͛au m

oins ϭ m
ètre à Ϯ m

ètres 
suivant la pratique en arts plastiques. Le port du 
m

asque est obligatoire. 
o

 
La distance entre l͛enseignant et les élèves doit 
être d͛au m

oins ϭ,ϱ m
ètre pendant les tem

ps 
d͛atelier͘   

o
 

Le port du m
asque est obligatoire 

 

 

o
 

Concernant les cours avec m
odèle vivant, lorsque le port du m

asque est im
possible, il convient d͛augm

enter la distance entre le m
odèle et les élèves de 2 à 5 m

ètres. 
o

 
Concernant la gestion des collections, la structure pourra toutefois décider d'appliquer un principe de précaution si la nature du prêt ou du m

ouvem
ent im

plique un 
risque particulier (arrivée depuis l'atelier de l'artiste, prêt chez un particulier, bureaux d'une entreprise, espaces non-m

uséaux͘͘͘Ϳ͘ Dans ce cas, lΖœ
uvre pourra être 

placée dans une zone dite « de quarantaine » (espace non nécessairem
ent clos, séparé des autres espaces de stockage de plus d'un m

ètre et non accessible au public) 
pendant une période de ϯ à ϱ jours͘ Pour ces œ

uvres, et pour lΖaccès à cette zone qui doit être clairem
ent identifiable (m

arquage au sol ou autre), le protocole de 
m

anipulation devra être respecté (port de gants à usage unique, lavage des m
ains avant et après). Si cette m

esure est m
ise en place, un suivi spécifique doit être 

réalisé avec étiquetage par date dΖentrée des œ
uvres͘ 

o
 

CeƐ ŵ
eƐƵƌeƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ êƚƌe adaƉƚéeƐ eŶ fŽŶcƚŝŽŶ de ů͛éǀŽůƵƚŝŽŶ deƐ ƌecŽŵ

ŵ
aŶdaƚŝŽŶƐ dƵ HCSP eƚ du m

inistère des solidarités et de la santé. 
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  8 

DEPLACEM
EN

TS IN
TERN

ATIO
N

AU
X DES ARTISTES ET PRO

FESSIO
N

N
ELS DE LA CULTU

RE 
CETTE PARTIE FERA L͛O

BJET D͛U
N

E FICHE͕ REGULIEREM
EN

T M
ISE A JO

U
R EN

 FO
N

CTIO
N

 DE L͛EVO
LU

TIO
N

 REGLEM
EN

TAIRE͘ 
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  9 

DO
CUM

EN
TS DE REFEREN

CE 
 Inform

ations générales 

o
 

Décret n° 2020-1582 du 14 décem
bre 2020 (à jour au 11 m

ars 2021) : https://w
w

w
.legifrance.gouv.fr/loda/id/JO

RFTEXT000042475143/2021-03-11/ 

o
 

Site du gouvernem
ent https://w

w
w

.gouvernem
ent.fr/info-coronavirus 

o
 

Site d͛inform
ation de la Direction générale des entreprises : https://w

w
w

.entreprises.gouv.fr/ 

o
 

Site d͛inform
ation du m

inistère de l͛Europe et des affaires étrangères : https://w
w

w
.diplom

atie.gouv.fr/fr/le-m
inistere-et-son-reseau/actualites-du-

m
inistere/inform

ations-coronavirus-covid-19/ 

o
 

Conseils aux voyageurs : https://w
w

w
.diplom

atie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/ 

o
 

Les consignes spécifiques diffusées par les autorités locales.  

o
 

Pour vos structures, les DRAC et les autres services de l͛Etat seront les interlocuteurs privilégiés pour accom
pagner votre reprise d͛activités et appliquer les 

consignes déclinées localem
ent. 

 Inform
ations scientifiques et sanitaires 

o
 

Point sur la situation du m
inistère des solidarités et de la santé: https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-m

aladies/m
aladies/m

aladies-infectieuses/coronavirus/ 

o
 

Santé publique France : http://w
w

w
.santepubliquefrance.fr/ 

o
 

Agences régionales de Santé (ARS) : https://w
w

w
.ars.sante.fr/ 

o
 

Guide pour l͛identification et l͛investigation de situations de cas groupés de Covid-19 : https://w
w

w
.santepubliquefrance.fr/m

aladies-et-traum
atism

es/m
aladies-et-

infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/docum
ents/rapport-synthese/guide-pour-l-identification-et-l-investigation-de-situations-de-cas-groupes-de-covid-

19 

TousAntiCovid 
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o
 

Inform
ations sur TousAntiCovid : https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-m

aladies/m
aladies/m

aladies-infectieuses/coronavirus/tousanticovid 

o
 

Télécharger l͛application TousAntiCovid : bonjour.tousanticovid.gouv.fr/ 

 IN
RS (Institut N

ational de Recherche et de Sécurité) 

o
 

Covid 19 et entreprise ʹ FAQ
 : http://w

w
w

.inrs.fr/actualites/CO
VID-19-et-entreprises.htm

l 

o
 

Dossier « Télétravail en situation exceptionnelle » : https://w
w

w
.inrs.fr/risques/CO

VID19-prevention-entreprise/teletravail-situation-exceptionnelle.htm
l 

o
 

Dossier « Dans quelles conditions le salarié peut-il exercer son droit de retrait » : http://w
w

w
.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus-droit-retrait.htm

l 

 Ressources diverses  

G
estes barrières, lavage des m

ains, port du m
asque 

o
 

Anim
ation vidéo : http://w

w
w

.inrs.fr/m
edia.htm

l?refIN
RS=Anim

-023 

o
 

FAQ
 : w

w
w

.inrs.fr/risques/biologiques/faq-m
asque-protection-respiratoire.htm

l 

o
 

Affiches : 

o
 

Affiches m
ultilingues : https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-m

aladies/m
aladies/m

aladies-infectieuses/coronavirus/tout-savoir-sur-la-covid-19/article/quelle-
conduite-adopter 

o
 

 http://w
w

w
.inrs.fr/m

edia.htm
l?refIN

RS=A%
20576 

o
 

http://w
w

w
.inrs.fr/m

edia.htm
l?refIN

RS=A%
20743 

o
 

http://w
w

w
.inrs.fr/m

edia.htm
l?refIN

RS=A%
20843 

o
 

http://w
w

w
.inrs.fr/m

edia.htm
l?refIN

RS=A%
20759 

o
 

http://w
w

w
.inrs.fr/m

edia.htm
l?refIN

RS=A%
20760http://w

w
w

.inrs.fr/m
edia.htm

l?refIN
RS=A%

20760 
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  Entretien des vêtem

ents et costum
es  

o
 

 http://w
w

w
.cttn-iren.com

/docum
ent/CO

VID-19_N
O

TE_IN
FO

_BLAN
CHISSERIE_070420.pdf 

 Code du travail 

o
 

https://w
w

w
.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006072050/ 

o
 

Responsabilité des salariés relative à la santé : 
https://w

w
w

.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006178067?tab_selection=all&
searchField=ALL&

query=Code+du+travail+ar
ticle+L+4122-1&

page=1&
init=true&

anchor=LEGIARTI000006903153#LEGIARTI000006903153 

 Haut conseil de la santé publique 

o
 

N
ettoyage et désinfection des établissem

ents recevant du public et des lieux de travail  https://w
w

w
.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdom

aine?clefr=811 

o
 

M
esures barrières et de distanciation physique en population générale https://w

w
w

.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdom
aine?clefr=806 

o
 

Personnes à risque et m
esures barrières spécifiques à ces personnes https://w

w
w

.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdom
aine?clefr=807 

o
 

Avis relatif aux m
esures barrières et de distanciation physique dans les espaces culturels en prévision de leur réouverture dans le contexte de la pandém

ie Covid 
https://w

w
w

.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdom
aine?clefr=845 

o
 

Recom
m

andations relatives au port du m
asque dans les lieux collectifs clos https://w

w
w

.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdom
aine?clefr=902 

o
 

Avis du 31 m
ai 2020, Coronavirus SARS-CoV-Ϯ ͗ recom

m
andations relatives à la reprise de l͛activité physique et sportive 

https://w
w

w
.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDom

aine?clefr=846 

o
 

Avis du Ϯϯ aout ϮϬϮϬ relatif à l͛adaptation de la doctrine du HCSP et des m
esures barrières et au port du m

asque, notam
m

ent dans les établissem
ents recevant du 

public et aux grands rassem
blem

ents sportifs et culturels, dans le cadre de la pandém
ie de Covid 19 

https://w
w

w
.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdom

aine?clefr=915 
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  M

inistère de la Santé et des solidarités  

o
 

Recom
m

andations en m
atière d͛aération, de ventilation ϭ et de clim

atisation en période d͛épidém
ie de Covid-19. https://solidarites-sante.gouv.fr/IM

G/pdf/covid-
19-aeration-ventilation-clim

atisation.pdf 

  M
inistère du Travail  

o
 

Protocole national pour assurer la sécurité et la santé des salariés en entreprise face à l͛épidém
ie de Covid-19 (actualisé le 8.04.2021) : https://travail-

em
ploi.gouv.fr/IM

G/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise.pdf  

o
 

Site d͛inform
ation et accom

pagnem
ent͗ https://travail-em

ploi.gouv.fr/le-m
inistere-en-action/coronavirus-covid-19/ 

o
 

Fiche « gestion des locaux en com
m

un et vestiaires » :  https://travail-em
ploi.gouv.fr/le-m

inistere-en-action/coronavirus-covid-19/protection-des-
travailleurs/article/fiches-conseils-m

etiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-em
ployeurs 

o
 

Q
uestions - réponses par thèm

e https://travail-em
ploi.gouv.fr/le-m

inistere-en-action/coronavirus-covid-19/questions-reponses-par-them
e/ 

 M
inistère de l’Education N

ationale 

o
 

https://w
w

w
.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-ecoles-colleges-et-lycees-303546 

  Centre M
édical de la Bourse 

o
 

nom
breuses fiches spécifiques en ligne : w

w
w

.cm
b-sante.fr 

o
 

CM
B ʹ O

util O
DALIEϮ d͛évaluation des risques : http://w

w
w

.cm
b-sante.fr/outil-d'aide-à-la-réalisation-de-votre-docum

ent-unique-d'evaluation-des-risques-
professionnels-odalie-évolue-actualités_241_242_1086_1226.htm

l 
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o
 

FAQ
 Coronavirus actualisée le 23 février 2021 [dernière version disponible au 18 m

ars 2021] :   https://w
w

w
.cm

b-
sante.fr/_upload/ressources/01actualites/011actualites_cm

b/faq_m
aj_23.02.2021.pdf 

 Cham
bre Syndicale de la Facture Instrum

entale 

 

o
 

Guides détaillés d͛entretien des instrum
ents de m

usique : https://w
w

w
.csfi-m

usique.fr/covid-19/les-guides 
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LISTE DES ABREVIATIO
N

S 
 

o
 

CHSCT ͗ com
ité d͛hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

o
 

CM
B : Centre M

édical de la Bourse  
o

 
CN

PAV : conseil national des professions des arts visuels  
o

 
CN

PS : conseil national des pressions du spectacle 
o

 
CRAM

IF ͗ caisse régionale d͛assurance m
aladie d͛Ile-de-France 

o
 

CSE : com
ité social et économ

ique 
o

 
DIRECCTE ͗ direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consom

m
ation, du travail et de l͛em

ploi 
o

 
DU

 ou DU
ER ͗ docum

ent unique d͛évaluation de risques 
o

 
EPI : Equipem

ents de protection individuelle 
o

 
ERP : établissem

ent recevant du public 
o

 
HCSP : Haut Conseil de la santé publique 

o
 

SST : santé et sécurité au travail 


